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Présentation de l’éditeur


n
ignore
la date exacte et le lieu de naissance de ce singulier personnage que fut
Anselme Bellegarrigue. Il serait né entre 1820 et 1825 à Toulouse, et certains
lui prêtent des origines basques. Sa jeunesse est tout aussi nébuleuse. Il
aurait fréquenté le lycée d’Auch, pour ensuite voyager en Amérique du Nord dans
le but de faire sa propre éducation. Entre 1846 et 1848, il passe ainsi par New
York, Boston, La Nouvelle-Orléans et les Antilles. Ce serait d’ailleurs lors de
ces voyages qu’il aurait développé son attachement pour les libertés
individuelles et la démocratie sans gouvernement central.


Bellegarrigue
revient en France en février 1848[1], la
veille des événements qui vont mener au renversement du régime monarchique de
Louis-Philippe. Il participera à la révolte mais il demeurera très critique,
pour ne pas dire sceptique, face à l’avenir de la révolution. Ainsi, à un jeune
ouvrier en armes qu’il rencontre près de l’hôtel de ville et qui lui lance avec
enthousiasme : « Cette fois, on ne nous la volera pas, notre victoire ! »
Bellegarrigue rétorque : « Ah, mon ami, la victoire, on vous l’a déjà volée.
N’avez-vous pas nommé un gouvernement provisoire ? »


Alors
qu’il fréquente la Société républicaine centrale, dite Club Blanqui[2],
Anselme Bellegarrigue fait paraître, fin 1848, le pamphlet Au fait, au fait ! ! Interprétation de l’idée démocratique,
que nous donnons à lire en deuxième partie du présent ouvrage. C’est dans ce
pamphlet que s’incarne le mieux toute la hargne qu’entretient Bellegarrigue
contre les politiciens et les partis politiques, qu’il accuse d’avoir usurpé
tous les pouvoirs et détourné la révolte populaire vers plus d’autorité et de
centralisme, les qualifiant de « vermine des nations ».


Les
représentants à l’Assemblée nationale ont été élus, ne l’oublions pas, pour
faire une constitution démocratique [...] ils ont été élus pour constituer le
pays.


Qu’ont-ils fait,
cependant ?


Au lieu de
constituer le pays, ils se sont empressés de se constituer eux-mêmes en gouvernement
; ils ont déduit la conséquence avant d’avoir posé le principe. Après quoi, et
sans pouvoir échapper au précédent funeste qu’ils venaient d’établir, ils n’ont
été occupés, comme ils ne pouvaient être occupés, que du salut et de la
conservation de ce gouvernement.


À
partir de mars 1849, Bellegarrigue écrit plusieurs articles pour le journal
toulousain La
Civilisation, dont il est le directeur, dans lesquels il
s’attaque à la République. Il sera d’ailleurs poursuivi pour l’un de ses
articles paru le II juin 1849, mais il bénéficiera d’un non-lieu. La Civilisation était le quotidien le plus
populaire de Toulouse cette année-là, avec un tirage de 1 800 à 2 500 copies.
Début 1850, il s’installe à Mézy, un petit village près de Paris, et fonde
l’Association des libres-penseurs avec des amis, dont Ulysse Pic[3] (qui
se fait alors appeler Pic Dugers) et Joseph Noulens[4], dans le but
de publier des pamphlets anarchistes. Mais leurs activités attirent rapidement
l’attention de la police et l’arrestation de plusieurs membres, dont Jules
Cledat[5], entraînera
la dissolution du groupe.


De
retour à Paris, Bellegarrigue caresse le projet d’un journal mensuel dans
lequel il pourrait mettre de l’avant ses idées. En avril 1850 paraît le premier
numéro de L’Anarchie,
journal de l’ordre. Faute d’argent (ou de lecteurs selon
certains), seuls deux numéros seront publiés (avril et mai). Ce journal, pour
lequel Bellegarrigue assurait à la fois la rédaction, la gestion et la distribution,
peut être considéré comme le premier périodique anarchiste. C’est dans le
premier numéro de L’Anarchie que
Bellegarrigue présente son « Manifeste de l’anarchie », qui constitue le
premier manifeste anarchiste et que nous présentons en première partie de cet
ouvrage.


[S]i j’ai écrit
ANARCHIE sur le frontispice de ce journal, ce ne peut être, par conséquent,
pour laisser à ce mot la signification que lui ont donné [...] les sectes
gouvernementalistes, mais pour lui restituer, tout au contraire, le droit
étymologique que lui concèdent les démocraties.


[...]


En effet :


Qui
dit anarchie, dit négation du gouvernement ;


Qui
dit négation du gouvernement, dit affirmation du peuple ;


Qui
dit affirmation du peuple, dit liberté individuelle ;


Qui
dit liberté individuelle, dit souveraineté de chacun ;


Qui
dit souveraineté de chacun, dit égalité ; 


Qui
dit égalité, dit solidarité ou fraternité ;


Qui dit
fraternité, dit ordre social ;


Donc, qui dit
anarchie, dit ordre social.


En
1851, Anselme Bellegarrigue entame l’écriture d’un roman, Le baron de Camebrac, en tournée sur le Mississippi,
paru en deux livraisons dans La liberté
de penser (n° 43, juin 1851), et dans la Revue de Paris (tome XX, Ier
janvier 1854). Cette même année, il participe à la rédaction de l’Almanach de la vile multitude, et travaille
sur un Almanach de l’anarchisme,
dont la publication est prévue pour 1852, mais qui ne verra jamais le jour, à
cause du coup d’État contre Bonaparte le 2 décembre 1851. Il publie également
un essai, Les femmes
d’Amérique, dont l’édition définitive sera imprimée en 1853
(Blanchard Libraire-Éditeur, Paris, 96 p.).


Après
le coup d’État contre Bonaparte, Bellegarrigue partit pour le Honduras où il
aurait été professeur, puis à San Salvador où il aurait occupé un poste de
ministre. D’après son fils, après trois années au Salvador, il serait retourné
à « l’état de nature » et se serait installé sur les côtes du Pacifique, vivant
de sa pêche. Tout comme l’ont été sa naissance et une bonne partie de sa vie,
le lieu et la date de sa mort demeurent à ce jour un mystère.


*


On l’a
dit plus haut, le passage d’Anselme Bellegarrigue en Amérique du Nord a grandement
inspiré sa pensée politique, qui se situe en quelque sorte à la frontière des
principes libertaires er de l’idéologie libérale. Pour lui, la véritable
démocratie doit être sans gouvernement central et sans autorité supérieure, et
ne peut s’exercer que localement avec la participation volontaire des citoyens
: « Telle est l’harmonie sociale dans sa simplicité démocratique, dans ce que
les Américains appellent, comme ils le pratiquent, le self-government, le gouvernement de soi-même.
» Ainsi, selon Bellegarrigue, l’intérêt collectif est toujours la somme des
intérêts de chacun :


L’intérêt
collectif ne peut être complet qu’autant que l’intérêt privé reste entier, car
comme on ne peut entendre par intérêt collectif que l’intérêt de tous, il
suffit que, dans la société, l’intérêt d’un seul individu soit lésé pour
qu’aussitôt l’intérêt collectif ne soit plus l’intérêt de tous et ait, par
conséquent, cessé d’exister.


On
l’aura deviné, Bellegarrigue défend avec vigueur les libertés individuelles,
qu’il pousse d’ailleurs parfois jusqu’à l’égoïsme le plus pur. À ce titre,
l’anarchisme d’Anselme Bellegarrigue se rapproche beaucoup de
l’anarcho-individualisme de Max Stirner, qui prône l’égoïsme total, en faisant
de tout sa propriété, en se plaçant au-dessus de tout[6]. Dans son Manifeste de l’anarchie, Bellegarrigue écrit
:


C’est là de
l’individualisme cru, de l’égoïsme natif, je n’en disconviens pas, je le confesse,
je le constate, je m’en vante ! [...] Mon égoïsme vous cause-t-il quelque
dommage ? Si vous dites non, vous n’avez rien à objecter, car je suis libre en
tout ce qui ne peut vous nuire. Si vous dites oui, vous êtes un filou, car mon
égoïsme n’étant que la simple appropriation de moi à moi-même, un appel à mon
identité, une affirmation de mon individu, une protestation contre toute
suprématie ; si vous vous reconnaissez lésé [...], vous avouez que je vous
appartiens ou tout au moins que vous avez des vues sur moi [...].


[...]


L’abnégation, c’est
l’esclavage, l’avilissement, l’abjection ; c’est le roi, c’est le gouvernement,
c’est la tyrannie, c’est la lutte, c’est la guerre civile.


L’individualisme,
au contraire, c’est l'affranchissement, la grandeur, la noblesse ; c’est
l’homme, c’est le peuple, c’est la liberté, c’est la fraternité, c’est l’ordre.


[...]


Que chacun dans
la société s’affirme personnellement et n’affirme que lui, et la souveraineté
individuelle est fondée, le gouvernement n’a plus de place, toute suprématie
est détruite, l’homme est l’égal de l’homme.


Cet
anarcho-individualisme tombe malheureusement assez souvent dans une apologie de
la libre entreprise et de la propriété privée ou individuelle. Ce penchant a
d’ailleurs eu comme fâcheuse conséquence de voir ses textes et ses idées,
notamment l’abolition de l’impôt, récupérés par les anarcho-capitalistes et les
libertariens.


Le mot le plus
dépourvu de sens qui ait été prononcé depuis la Révolution de février c’est celui-ci
: L’IMPÔT SUR LES RICHES. [...] Le coup que vous voudrez porter au riche ira
frapper sur l’industriel, sur le prolétaire, sur le pauvre. Voulez-vous
exonérer le pauvre ? N’imposez personne.


Même
si l’on peut, avec raison, critiquer l’admiration exagérée des libertés
individuelles « à l’américaine » de Bellegarrigue ou ses dérives
libertariennes, il reste qu’on ne peut nier le fait qu’il a été l’un des
observateurs les plus lucides des lendemains de la Révolution française de
1848, et des dangers d’appropriation des pouvoirs du peuple par des représentants
élus.


À bien
des égards, Bellegarrigue était en avance sur son temps. Il évoquait déjà à
cette époque le concept de désobéissance civile, et ce, bien avant Thoreau : «
Vous avez cru jusqu’à ce jour qu’il y avait des tyrans ! Eh bien vous vous êtes
trompés, il n’y a que des esclaves : là où nul n’obéit, personne ne commande. »
Ne louangeait-il d’ailleurs pas les abstentionnistes, appelant la population à
suivre leur exemple ?


Il est temps de
tenir compte de ces légionnaires de l’abstention, car c’est dans eux que siège
la démocratie ; c’est chez eux que réside la liberté, si exclusivement, si
absolument, que cette liberté ne sera acquise à la nation que le jour où le
peuple entier imitera leur exemple.


Mais
ce qui fait par-dessus tout de Bellegarrigue un auteur dont il vaut la peine de
se rappeler, c’est sans l’ombre d’un doute sa défense acharnée de la liberté :
« Qui donc tremble devant la liberté, si ce n’est la tyrannie ? La liberté
menaçante... c’est le contraire qu’il faudrait dire. Ce qui effraye en elle
c’est le bruit de ses fers. Dès qu’elle les a rompus, elle n’est plus
tumultueuse ; elle est calme et sage. »


À ce titre, il demeure aujourd’hui
encore une source d’inspiration.
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Manifeste de l’anarchie


L’anarchie c’est l’ordre


i je me préoccupais du
sens communément attaché à certains mots, une erreur vulgaire ayant fait d’anarchie le synonyme de guerre civile, j’aurais horreur du titre que
j’ai placé en tête de cette publication, car j’ai horreur de la guerre civile.
Je m’honore et je me flatte tout à la fois de n’avoir jamais fait partie d’un
groupe de conspirateurs ni d’un bataillon révolutionnaire. Je m’en honore et je
m’en flatte, parce que cela me sert à établir, d’un côté, que j’ai été assez
honnête pour ne pas duper le peuple et de l’autre, que j’ai été assez habile
pour ne pas me laisser duper par les ambitieux. J’ai regardé passer, je ne
dirai pas sans émotion, mais au moins puis-je dire avec le plus grand calme,
les fanatiques et les charlatans, prenant en pitié les uns et méprisant souverainement
les autres. Et quand, ayant dressé mon enthousiasme à ne bondir que dans
l’étroite circonscription d’un syllogisme, j’ai voulu, après des luttes
sanglantes, additionner la somme de bien-être que m’avait rapportée chaque
cadavre, j’ai trouvé zéro au total. Or, zéro c’est néant.


J’ai
horreur du néant ; j’ai donc horreur de la guerre civile.


Que si
j’ai écrit ANARCHIE sur le frontispice de ce journal, ce ne peut être, par conséquent,
pour laisser à ce mot la signification que lui ont donné, fort à tort, ainsi
que je l’expliquerais tout à l’heure, les sectes gouvernementalistes, mais pour
lui restituer, tout au contraire, le droit étymologique que lui concèdent les
démocraties.


L’anarchie
est le néant des gouvernements. Les gouvernements, dont nous sommes les pupilles,
n’ont naturellement trouvé rien de mieux à faire qu’à nous élever dans la
crainte et l’horreur du principe de leur destruction. Mais comme, à son tour,
le gouvernement est le néant des individus ou du peuple, il est rationnel que
le peuple, devenu clairvoyant à l’endroit des vérités essentielles, reporte sur
son néant propre toute l’horreur qu’il avait d’abord ressentie pour le néant de
ses instituteurs.


L’anarchie
est un vieux mot, mais ce mot exprime pour nous une idée moderne, ou plutôt un
intérêt moderne, car l’idée est la fille de l’intérêt. L’histoire a appelé anarchique l’état d’un peuple au sein duquel
se trouvaient plusieurs gouvernements en compétition, mais autre chose est
l’état d’un peuple qui, voulant être gouverné, manque de gouvernement
précisément parce qu’il en a trop, et autre chose l’état d’un peuple qui,
voulant se gouverner lui-même, manque de gouvernement précisément parce qu’il
n’en veut plus. L’anarchie antique a été effectivement la guerre civile, et
cela non parce qu’elle exprimait l’absence, mais bien la pluralité des
gouvernements, la compétition, la lutte des races gubernatives [gouvernementales].


La
notion moderne de la vérité sociale absolue ou de la démocratie pure a ouvert
toute une série de connaissances ou d’intérêts qui renversent radicalement les
termes de l’équation traditionnelle. Ainsi, l’anarchie, qui du point de vue
relatif ou monarchique signifie guerre civile, n’est rien de moins, en thèse
absolue ou démocratique, que l’expression vraie de l’ordre social.


En
effet :


Qui
dit anarchie, dit négation du gouvernement ;


Qui
dit négation du gouvernement, dit affirmation du peuple ;


Qui
dit affirmation du peuple, dit liberté individuelle ;


Qui
dit liberté individuelle, dit souveraineté de chacun ;


Qui
dit souveraineté de chacun, dit égalité ;


Qui
dit égalité, dit solidarité ou fraternité ;


Qui
dit fraternité, dit ordre social ;


Donc,
qui dit anarchie, dit ordre social.


Au
contraire :


Qui
dit gouvernement, dit négation du peuple ;


Qui
dit négation du peuple, dit affirmation de l’autorité politique ;


Qui
dit affirmation de l’autorité politique, dit dépendance individuelle ;


Qui
dit dépendance individuelle, dit suprématie de caste ;


Qui
dit suprématie de caste, dit inégalité ;


Qui
dit inégalité, dit antagonisme ;


Qui
dit antagonisme, dit guerre civile ;


Donc,
qui dit gouvernement, dit guerre civile.


Je ne
sais si ce que je viens de dire est ou nouveau, ou excentrique, ou effrayant.
Je ne le sais ni ne m’occupe de le savoir.


Ce que
je sais c’est que je puis mettre hardiment mes arguments en jeu contre toute la
prose du gouvernementalisme blanc et rouge passé, présent et futur. La vérité
est que, sur ce terrain, qui est celui d’un homme libre, étranger à l’ambition,
ardent au travail, dédaigneux du commandement, rebelle à la soumission, je
défis tous les arguments du fonctionnarisme, tous les logiciens de l’émargement
et tous les folliculaires de l’impôt monarchique ou républicain, qu’il s’appelle
d’ailleurs progressif, proportionnel, foncier, capitaliste, rentier ou
consommateur.


Oui,
l’anarchie c’est l’ordre social, car le gouvernement c’est la guerre civile.


Quand
mon intelligence pénètre au-delà des misérables détails sur lesquels s’appuie
la polémique quotidienne, je trouve que les guerres intestines qui ont, de tout
temps, décimé l’humanité se rattachent à cette cause unique, c’est-à-dire le
renversement ou la conservation du gouvernement.


En
thèse politique, s’égorger a toujours signifié se dévouer à la durée ou à
l’avènement d’un gouvernement. Montrez-moi un endroit où l’on s’assassine en
masse et en plein vent, je vous ferai voir un gouvernement à la tête du
carnage. Si vous cherchez à vous expliquer la guerre civile autrement que par
un gouvernement qui veut venir et un gouvernement qui ne veut pas s’en aller,
vous perdrez votre temps : vous ne trouverez rien.


La
raison est simple.


Un
gouvernement est fondé. À l’instant même où le gouvernement est fondé, il a ses
créatures, et, par suite, ses partisans ; et au même moment où il a ses
partisans, il a aussi ses adversaires. Or, le germe de la guerre civile est
fécondé par ce seul fait, car vous ne pouvez point faire que le gouvernement,
investi de la toute-puissance, agisse à l’égard de ses adversaires comme à
l’égard de ses partisans. Vous ne pouvez point faire que les faveurs dont il
dispose soient également réparties entre ses amis et ses ennemis. Vous ne
pouvez point faire que ceux-là ne soient choyés, que ceux-ci ne soient persécutés.
Vous ne pouvez donc point faire que, de cette inégalité, ne surgisse tôt ou
tard un conflit entre le parti des privilégiés et le parti des opprimés. En
d’autres termes, un gouvernement étant donné, vous ne pouvez pas éviter la
faveur qui fonde le privilège, qui provoque la division, qui crée
l’antagonisme, qui détermine la guerre civile.


Donc,
le gouvernement, c’est la guerre civile.


Maintenant,
s’il suffit d’être, d’une part, le partisan et, de l’autre, l’adversaire du gouvernement
pour déterminer un conflit entre citoyens ; s’il est démontré qu’en dehors de
l’amour ou de la haine qu’on porte au gouvernement, la guerre civile n’a aucune
raison d’exister, cela revient à dire qu’il suffit, pour établir la paix, que
les citoyens renoncent, d’une part, à être les partisans et, de l’autre, à être
les adversaires du gouvernement.


Mais
cesser d’attaquer ou de défendre le gouvernement pour rendre la guerre civile
impossible, ce n’est rien de moins que n’en plus tenir compte, le mettre au
rebut, le supprimer afin de fonder l’ordre social.


Or, si
supprimer le gouvernement c’est, d’un côté, établir l’ordre, c’est, d’un autre
côté, fonder l’anarchie ; donc, l’ordre et l’anarchie sont parallèles.


Donc,
l’anarchie, c’est l’ordre.


Avant
de passer aux développements qui vont suivre, je prie le lecteur de se prémunir
contre la mauvaise impression que pourrait faire sur lui la forme personnelle
que j’ai adoptée dans le but de faciliter le raisonnement et de précipiter la
pensée. Dans cet exposé, moi signifie
bien moins l’écrivain que le lecteur ou l’auditeur : moi c’est l’homme.


Que la raison collective 


traditionnelle EST UNE FICTION


Posée
en ces termes, la question se trouve avoir, par-dessus le socialisme et
l’inextricable chaos que lui ont fait les chefs d’école, le mérite de la clarté
et de la précision. Je suis anarchiste, c’est-à-dire homme de libre examen,
huguenot politique et social, je nie tout, je n’affirme que moi. Car la seule
vérité qui me soit démontrée matériellement et moralement, par des preuves sensibles,
préhensibles et intelligibles, la seule vérité vraie, frappante, non arbitraire
et non sujette à interprétation, c’est moi. Je suis : voilà un fait positif ;
tout le reste est abstrait et tombe dans le « x » mathématique, dans l’inconnu
: je n’ai pas à m’en occuper.


La
société a toute sa raison d’être dans une vaste combinaison d’intérêts
matériels et privés. L’intérêt collectif ou d’État, en considération duquel le
dogme, la philosophie et la politique réunis ont jusqu’à ce jour réclamé
l’abnégation intégrale ou partielle des individus et de leur avoir, est une
fiction pure, dont l’invention théocratique a servi de base à la fortune de
tous les clergés, depuis Aaron jusqu’à M. Bonaparte. Cet intérêt n’existe pas
en tant que législativement préhensible.


Il n’a
jamais été vrai, il ne sera jamais vrai, il ne peut pas être vrai qu’il y ait
sur la Terre un intérêt supérieur au mien, un intérêt auquel je doive le
sacrifice, même partiel, de mon intérêt ; il n’y a sur la Terre que des hommes,
je suis homme, mon intérêt est égal à celui de qui que ce soit ; je ne puis
devoir que ce qui m’est dû ; on ne peut me rendre qu’en proportion de ce que je
donne, mais je ne dois rien à qui ne me donne rien ; donc, je ne dois rien à la
raison collective, soit le gouvernement, car le gouvernement ne me donne rien,
et il peut d’autant moins me donner qu’il n’a que ce qu’il me prend. En tout
cas, le meilleur juge que je connaisse de l’opportunité des avances que je dois
faire et de la probabilité de leur rentrée, c’est moi ; je n’ai, à cet égard,
ni conseil, ni leçon, ni surtout d’ordre à recevoir de personne.


Ce
raisonnement, il est non seulement du droit, mais il est encore du devoir de
chacun de se l’appliquer ou de le tenir. Voilà le fondement vrai, intuitif,
incontestable et indestructible du seul intérêt humain dont il faille tenir
compte : de l’intérêt privé, de la prérogative individuelle.


Est-ce
à dire que je veuille nier absolument l’intérêt collectif ? Non, certes.
Seulement, n’aimant pas à parler en vain, je n’en parle pas. Après avoir posé
les bases de l’intérêt privé, j’agis à l’égard de l’intérêt collectif comme je
dois agir vis-à-vis de la société quand j’y ai introduit l’individu. La société
est la conséquence inévitable et forcée de l’agrégation des individus. L’intérêt
collectif est, au même titre, une déduction providentielle et fatale de
l’agrégation des intérêts privés. L’intérêt collectif ne peut être complet
qu’autant que l’intérêt privé reste entier, car comme on ne peut entendre par
intérêt collectif que l’intérêt de tous, il suffit que, dans la société,
l’intérêt d’un seul individu soit lésé pour qu’aussitôt l’intérêt collectif ne
soit plus l’intérêt de tous et ait, par conséquent, cessé d’exister.


Il est
si vrai que l’intérêt collectif est une déduction naturelle de l’intérêt privé
dans l’ordre fatal des choses, que la communauté ne me prendra mon champ pour y
tracer une route ou ne demandera la conservation de ma forêt pour assainir
l’air qu’en m’indemnisant de la façon la plus large. C’est ici mon intérêt qui
gouverne, c’est le droit individuel qui pèse sur le droit collectif. J’ai le
même intérêt que la communauté à avoir une route et à respirer l’air sain ;
toutefois, j’abattrais ma forêt et je garderais mon champ si la communauté ne
m’indemnisait pas, mais comme son intérêt est de m’indemniser, le mien est de
céder. Tel est l’intérêt collectif qui ressort de la nature des choses.


Il en
est un autre, accidentel et anormal : la guerre. Celui-là échappe à la loi, il
fait la loi et il la fait toujours bien ; il n’y a pas plus à s’en occuper que
de celui qui est permanent. Mais quand vous appelez intérêt collectif celui en
vertu duquel vous fermez mon établissement, vous m’interdisez l’exercice de
telle industrie, vous confisquez mon journal ou mon livre, vous violez ma
liberté, vous me défendez d’être avocat ou médecin par la vertu de mes études
privées et de ma clientèle, vous m’intimez l’ordre de ne pas vendre ceci, de ne
pas acheter cela ; lorsque enfin vous appelez intérêt collectif celui que vous
invoquez pour m’empêcher de gagner ma vie au grand jour, de la manière qui me
plaît le mieux et sous le contrôle de tout le monde, je déclare que je ne vous
comprends pas ou, mieux, que je vous comprends trop.


Pour
sauvegarder l’intérêt collectif, on condamne un homme qui a guéri son semblable
illégalement — c’est un mal que de faire le
bien illégalement —
sous le prétexte qu’il n’a pas reçu ses grades ; on empêche un homme de
défendre la cause d’un citoyen (souverain) qui l’a investi de sa confiance ; on
arrête un écrivain ; on ruine un imprimeur ; on incarcère un colporteur ; on
traduit en cour d’assises un homme qui a poussé un cri ou qui s’est coiffé
d’une certaine façon. Qu’est-ce que je gagne à toutes ces infortunes ?


Qu’y
gagnez-vous ? Je cours des Pyrénées à la Manche et de l’Océan aux Alpes, et je
demande à chacun des 36
millions de Français quel profit ils ont retiré de ces cruautés stupides
exercées en leur nom sur des malheureux dont les familles gémissent, dont les
créanciers s’inquiètent, dont les affaires périssent et qui se suicideront
peut-être de désespoir ou deviendront criminels de rage quand ils auront
échappé aux rigueurs qu’on leur fait subir. Et, à cette question, nul ne sait
ce que j’ai voulu dire, chacun décline sa responsabilité dans ce qui s’est
fait. Le malheur des victimes n’a rien rapporté à personne : des larmes ont été
versées, des intérêts ont été lésés en pure perte. Et c’est cette monstruosité
sauvage que vous appelez l’intérêt collectif J’affirme, pour ma part, que si
cet intérêt collectif n’était pas une honteuse erreur, je l’appellerais le plus
vil des maraudages.


Mais
laissons là cette furieuse et sanglante fiction, et disons que la seule manière
de parfaire l’intérêt collectif consistant à sauvegarder les intérêts privés,
il reste démontré et surabondamment prouvé que la chose la plus importante, en
matière de sociabilité et d’économie, c’est de dégager, avant tout, l’intérêt
privé.


J’ai
donc raison de dire que la seule vérité sociale, c’est la vérité naturelle,
c’est l’individu, c’est moi.


Que le dogme individualiste


EST LE SEUL
DOGME FRATERNEL


Qu’on
ne me parle point de la révélation, de la tradition, des philosophies chinoise,
phénicienne, égyptienne, hébraïque, grecque, romaine, tudesque ou française. En
dehors de ma foi ou de ma religion, dont je ne dois compte à personne, je n’ai
que faire des divagations de l’ancêtre ; je n’ai pas d’ancêtres ! Pour moi, la
création du monde est datée du jour de ma naissance. Pour moi, la fin du monde
doit s’accomplir le jour où je restituerai à la masse élémentaire l’appareil et
le souffle qui constituent mon individualité. Je suis le premier homme, je
serai le dernier. Mon histoire est le résumé complet de l’histoire de
l’humanité ; je n’en connais pas, je n’en veux pas connaître d’autre. Quand je
souffre, quel bien me revient-il des jouissances d’autrui ? Quand je jouis, que
retirent de mes plaisirs ceux qui souffrent ? Que m’importe ce qui s’est fait
avant moi ? En quoi suis-je touché par ce qui se fera après moi ? Je n’ai à
servir ni d’holocauste au respect des générations éteintes, ni d’exemple à la
postérité. Je me renferme dans le cercle de mon existence, et le seul problème
que j’aie à résoudre, c’est celui de mon bien-être. Je n’ai qu’une doctrine,
cette doctrine n’a qu’une formule, cette formule n’a qu’un mot : JOUIR !


Juste
qui l’avoue ; imposteur qui le nie.


C’est
là de l’individualisme cru, de l’égoïsme natif, je n’en disconviens pas, je le
confesse, je le constate, je m’en vante ! Montrez-moi, pour que je l’interroge,
celui qui pourrait s’en plaindre et me blâmer. Mon égoïsme vous cause-t-il
quelque dommage ? Si vous dites non, vous n’avez rien à objecter, car je suis
libre en tout ce qui ne peut vous nuire. Si vous dites oui, vous êtes un filou,
car mon égoïsme n’étant que la simple appropriation de moi à moi-même, un appel
à mon identité, une affirmation de mon individu, une protestation contre toute
suprématie ; si vous vous reconnaissez lésé par l’acte que je fais de ma prise
de possession propre, par la retenue que j’opère de ma propre personne,
c’est-à-dire de la moins contestable de mes propriétés, vous avouez que je vous
appartiens ou tout au moins que vous avez des vues sur moi ; vous êtes un
propriétaire d’hommes établi ou en voie d’établissement, un accapareur, un
convoiteur du bien d’autrui, un filou. Il n’y a pas de milieu : ou c’est l’égoïsme
qui est de droit ou c’est le vol ; ou il faut que je m’appartienne ou il faut
que je tombe en la possession de quelqu’un. On ne peut point dire que je me
renonce au profit de tous, puisque tous devant se renoncer comme moi, nul ne
gagnerait à ce jeu stupide que ce qu’il aurait déjà perdu, et resterait par
conséquent quitte, c’est-à-dire sans profit, ce qui rendrait évidemment cette
renonciation absurde. Du moment, donc, que l’abnégation de tous ne peut
profiter à tous, elle doit nécessairement profiter à quelques-uns. Ces
quelques-uns sont alors les possesseurs de tous, et ce sont probablement
ceux-là qui se plaindront de mon égoïsme.


Eh
bien qu’ils encaissent les valeurs que je viens de souscrire en leur honneur.


Tout
homme est un égoïste ; quiconque cesse de l’être est une chose. Celui qui
prétend qu’il ne faut pas l’être est un filou. Ah oui, j’entends. Le mot est
mal sonnant. Vous l’avez jusqu’à ce jour appliqué à ceux qui ne se contentaient
pas de leur bien propre, à ceux qui attiraient à eux le bien d’autrui ; mais
ces gens-là sont dans l’ordre humain, c’est vous qui n’y êtes pas. En vous plaignant
de leur rapacité, savez-vous ce que vous faites ? Vous constatez votre
imbécillité. Vous avez cru jusqu’à ce jour qu’il y avait des tyrans ! Eh bien
vous vous êtes trompés, il n’y a que des esclaves : là où nul n’obéit, personne
ne commande.


Écoutez
bien ceci : le dogme de la résignation, de l’abnégation, de la renonciation de
soi a été prêché aux populations.


Qu’en
est-il résulté ?


La
papauté et la royauté par la grâce de Dieu, d’où les castes épiscopales et
monacales, princières et nobiliaires. Oh ! le peuple s’est résigné, s’est
annihilé, s’est renoncé longtemps.


Était-ce
bon ? Que vous en semble ?


Certes,
le plus grand plaisir que vous puissiez faire aux évêques un peu décontenancés,
aux assemblées qui ont remplacé le roi, aux ministres qui ont remplacé les
princes, aux préfets qui ont remplacé les ducs — ces grands vassaux —, aux
sous-préfets qui ont remplacé les barons — ces petits vassaux —, et à toute la
séquelle des fonctionnaires subalternes qui nous tiennent lieu de chevaliers,
vidâmes et gentillâtres de la féodalité ; le plus grand plaisir, ai-je dit, que
vous puissiez faire à toute cette noblesse budgétaire, c’est de rentrer au plus
vite dans le dogme traditionnel de la résignation, de l’abnégation et de la
renonciation de vous-mêmes. Vous trouverez encore là pas mal de protecteurs qui
vous conseilleront le mépris des richesses au risque de vous en débarrasser.
Vous trouverez là pas mal de dévots qui, pour sauver votre âme, vous prêcheront
la continence, sauf à tirer d’embarras vos femmes, vos filles ou vos sœurs.
Nous ne manquons pas, grâce à Dieu, d’amis dévoués qui se damneraient pour nous
si nous nous déterminions à gagner le ciel en suivant le vieux chemin de la
béatitude, duquel ils s’écartent poliment, afin, sans doute, de ne pas nous
barrer le passage.


Pourquoi
tous ces continuateurs de l’hypocrisie antique ne se sentent-ils plus en équilibre
sur les tréteaux échafaudés par leurs devanciers ?


Pourquoi
? Parce que l’abnégation s’en va et que l’individualisme pousse ; parce que
l’homme se trouve assez beau pour oser jeter le masque et se montrer enfin tel
qu’il est.


L’abnégation,
c’est l’esclavage, l’avilissement, l’abjection ; c’est le roi, c’est le gouvernement,
c’est la tyrannie, c’est la lutte, c’est la guerre civile.


L’individualisme,
au contraire, c’est l’affranchissement, la grandeur, la noblesse ; c’est
l’homme, c’est le peuple, c’est la liberté, c’est la fraternité, c’est l’ordre.


Que le contrat social


EST UNE
MONSTRUOSITÉ


Que
chacun dans la société s’affirme personnellement et n’affirme que lui, et la souveraineté
individuelle est fondée, le gouvernement n’a plus de place, toute suprématie
est détruite, l’homme est l’égal de l’homme.


Cela
fait, que reste-t-il ? Il reste ce que tous les gouvernements ont vainement
tenté de détruire ; il reste la base essentielle et impérissable de la
nationalité ; il reste la commune que tous les pouvoirs perturbent et
désorganisent pour en faire leur chose ; il reste la municipalité, organisation
fondamentale, existence primordiale qui résiste à toutes les désorganisations
et à toutes les destructions. La commune a son administration, son jury, ses
judicatures ; elle les improviserait si elle ne les avait pas.


La
France, étant donc organisée en municipalités par elle-même, est
démocratiquement organisée de soi. Il n’y a, quant à l’organisme intérieur,
rien à faire, tout est fait ; l’individu est libre et souverain dans la commune
; la commune, individu complexe, est libre et souveraine dans la nation.


Maintenant,
la nation, ou les communes, doivent-elles avoir un organe synthétique et
central pour réglementer certains intérêts communs, matériels et déterminés, et pour servir
d’interlocuteur entre la communauté et l’étranger ? Cela n’est une question
pour personne, et je ne vois pas qu’il y a fort à s’inquiéter de ce que tout le
monde admet comme rationnel et nécessaire. Ce qui est en question, c’est le
gouvernement ; mais un arbitrage et une chancellerie, dus à l’initiative des
communes, restées maîtresses d’elles-mêmes, peuvent constituer, si l’on veut,
une commission administrative, mais non pas un gouvernement.


Savez-vous
ce qui fait qu’un maire est agressif dans la commune ? C’est le préfet.
Supprimez le préfet, et le maire ne s’appuie plus que sur les individus qui
l’ont nommé ; la liberté de chacun est garantie.


Une
institution qui dépend de la commune n’est pas un gouvernement ; un gouvernement,
c’est une institution à laquelle la commune obéit. On ne peut pas appeler un
gouvernement ce sur quoi pèse l’influence individuelle ; on appelle un
gouvernement ce qui écrase les individus sous le poids de son influence.


Ce qui
est en question, en un mot, ce n’est pas l’acte civil, dont j’exposerai prochainement
la nature et le caractère, c’est le contrat social.


Il  n’y
a pas, il ne peut pas y avoir de contrat social, d’abord parce que la société
n’est pas un artifice, un fait scientifique, une combinaison de la mécanique.
La société est un phénomène providentiel et indestructible ; les hommes, comme
tous les animaux de mœurs douces, sont en société par nature. L’état de nature
est déjà l’état de société ; il est donc absurde, quand il n’est pas infâme, de
vouloir constituer, par un contrat, ce qui est constitué de soi et à titre
fatal. En second lieu, parce que mon mode d’être social, mon industrie, ma
croyance, mes sentiments, mes affections, mes goûts, mes intérêts, mes
habitudes échappent à l’appréhensivité de toute stipulation ; par la raison
simple, mais péremptoire, que tout ce que je viens d’énumérer est variable et
indéterminé ; parce que mon industrie d’aujourd’hui peut n’être pas mon
industrie de demain ; parce que mes croyances, mes sentiments, mes affections,
mes goûts, mes intérêts, mes habitudes changent, ou chaque année, ou chaque
mois, ou chaque jour, ou plusieurs fois par jour ; et qu’il ne me plaît pas de
m’engager vis-à-vis de qui que ce soit, ni par parole ni par écrit, à ne jamais
changer ni d’industrie, ni de croyance, ni de sentiment, ni d’affection, ni de
goût, ni d’intérêt, ni d’habitude ; déclarant que si je prenais un pareil
engagement ce ne serait que pour le rompre, et affirmant que, si on me le
faisait prendre de force, ce serait la plus barbare en même temps que la plus
odieuse des tyrannies.


Cependant,
notre vie sociale à tous est engagée par contrat. Rousseau[7] a
inventé la chose, et depuis 60 ans le génie de Rousseau se traîne dans notre
législation. C’est en vertu d’un contrat, rédigé par nos pères et renouvelé
tout dernièrement par les grands citoyens de la Constituante[8], que
le gouvernement nous enjoint de ne voir, de n’entendre, de ne parler, de
n’écrire, de ne faire que ce qu’il nous permettra. Telles sont les prérogatives
populaires dont l’aliénation constitue le gouvernement des hommes. Ce gouvernement,
je le mets en question pour ce qui me concerne, laissant d’ailleurs aux autres
la faculté de le servir, de le payer, de l’aimer, et finalement de mourir pour
lui. Mais quand bien même tout le peuple français consentirait à vouloir être
gouverné dans son instruction, dans son culte, dans son crédit, dans son
industrie, dans son art, dans son travail, dans ses affections, dans ses goûts,
dans ses habitudes, dans ses mouvements, et jusque dans son alimentation, je
déclare qu’en droit, son esclavage volontaire n’engage pas plus ma
responsabilité que sa bêtise ne compromet mon intelligence. Et si, en fait, sa
servitude s’étend sur moi sans qu’il me soit possible de m’y soustraire ; s’il
est notoire, comme je n’en saurais douter, que la soumission de six, sept ou
huit millions d’individus à un ou plusieurs hommes entraîne ma soumission
propre à ce même ou à ces mêmes hommes, je défie qui que ce soit de trouver
dans cet acte autre chose qu’un guet-apens, et j’affirme que, dans aucun temps,
la barbarie d’aucun peuple n’a exercé sur la Terre un brigandage mieux
caractérisé. Voir, en effet, une coalition morale de huit millions de valets
contre un homme libre est un spectacle de lâcheté contre la sauvagerie duquel
on ne saurait invoquer la civilisation sans la ridiculiser ou la rendre odieuse
aux yeux du monde.


Mais
je ne saurais croire que tous mes compatriotes éprouvent délibérément le besoin
de servir. Ce que je sens, tout le monde doit le sentir ; ce que je pense, tout
le monde doit le penser ; car je ne suis ni plus ni moins qu’un autre homme ;
je suis dans les conditions simples et laborieuses du premier travailleur venu.
Je m’étonne, je m’effraie de rencontrer à chaque pas que je fais dans la vie, à
chaque pensée que j’accueille dans ma tête, à chaque entreprise que je veux
commencer, à chaque écu que j’ai besoin de gagner, une loi ou un règlement qui
me dit : on ne passe pas par là ; on ne pense pas ainsi ; on n’entreprend pas
cela ; on laisse ici la moitié de cet écu. À ces obstacles multiples, qui
s’élèvent de toutes parts, mon esprit intimidé s’affaisse vers l’abrutissement
; je ne sais de quel côté me retourner ; je ne sais que faire ; je ne sais que
devenir.


Qui
donc a ajouté aux fléaux atmosphériques, aux décompositions de l’air, aux insalubrités
des climats, à la foudre que la science a su dompter, cette puissance occulte
et sauvage, ce génie malfaisant qui attend l’humanité au berceau pour la faire
dévorer par l’humanité ? Qui ? Mais ce sont les hommes eux-mêmes qui, n’ayant
pas assez de l’hostilité des éléments, se sont encore donné les hommes pour
ennemis.


Les
masses, encore trop dociles, sont innocentes de toutes les brutalités qui se commettent
en leur nom et à leur préjudice. Elles en sont innocentes, mais elles n’en sont
pas ignorantes. Je crois que, comme moi, elles les sentent et s’en indignent ;
je crois que, comme moi, elles ont hâte d’en finir. Seulement, n’en distinguant
pas bien les causes, elles ne savent comment agir. Je vais essayer de les fixer
sur l’un et l’autre point.


Commençons
par signaler les coupables.


De l’attitude des partis


ET DE LEURS
JOURNAUX


La
majesté du peuple n’a pas d’organe dans la presse française. Journaux
bourgeois, journaux nobles, journaux sacerdotaux, journaux républicains,
journaux socialistes : livrées ! domesticité pure. Toutes ces feuilles
astiquent, frottent, époussettent les harnais de quelque chevalier politique en
expectative d’un tournoi, dont le pouvoir est le prix, dont, par conséquent, ma
servitude, la servitude du peuple sont le prix.


Excepté
La Presse[9] qui, parfois,
quand son rédacteur oublie d’être orgueilleux pour rester fier, sait trouver
quelque élévation de sentiments ; excepté La Voix du peuple[10] qui, de temps
à autre, sort de la vieille routine pour jeter quelques clartés sur les
intérêts — généraux —, je ne puis lire un journal français sans ressentir, pour
celui qui l’a écrit, une fort grande pitié ou un très profond mépris.


D’une
part, je vois venir le journalisme gouvernemental, le journalisme puissant par
l’or du budget et par le fer de l’armée, celui qui a la tête ceinte de
l’investiture de l’autorité suprême et qui tient dans sa main les foudres que
cette investiture consacre. Je le vois venir, dis-je, la flamme dans l’œil,
l’écume sur les lèvres, les poings fermés comme un roi des halles, comme un
héros de pugilat ; apostrophant à l’aise et avec une lâcheté brutale, un
adversaire désarmé contre lequel il peut tout et duquel il n’a rien, absolument
rien à craindre ; le traitant de voleur, d’assassin, d’incendiaire ; le
parquant comme bête fauve, lui refusant la pitance ; le jetant dans les prisons
sans savoir comment, sans lui dire pourquoi et s’applaudissant de ce qu’il fait
; vantant la gloire qu’il en retire, comme si, en luttant contre des gens
désarmés, il risquait quelque chose et courait quelque péril.


Cette
couardise me révolte.


D’autre
part se présente le journalisme de l’opposition — esclave grotesque et mal
élevé —, passant son temps à geindre, à pleurnicher et à demander grâce ;
disant à chaque crachat qu’il reçoit, à chaque coup de poing qu’on lui applique
: vous vous conduisez mal envers moi, vous n’êtes pas justes, je n’ai rien fait
pour vous fâcher ; et discutant bêtement, comme pour les légitimer, les
invectives qui lui sont adressées : je ne suis pas un voleur, je ne suis pas un
assassin, je ne suis point un incendiaire ; je vénère la religion, j’aime la
famille, je respecte la propriété ; c’est plutôt vous qui faites mépris de
toutes ces choses. Je suis meilleur que vous et vous m’opprimez ! Vous n’êtes
pas généreux.


Ce
terre-à-terre m’indigne !


Contre
des polémistes pareils à ceux que je rencontre dans l’opposition, je comprends
la brutalité du pouvoir. Je la comprends, car, après tout, quand le faible est
abject on peut oublier sa faiblesse pour ne se souvenir que de son abjection.
Or, l’abjection est une chose irritante, comme ce qui rampe et qu’on broie sous
le pied, comme on écrase un ver de terre. Ce que je ne comprends pas dans un
groupe d’hommes qui s’intitulent démocrates et qui parlent au nom du peuple,
principe de toute grandeur et de toute dignité, c’est l’abjection.


Celui
qui parle au nom du peuple parle au nom du droit. Or, je ne comprends pas que
le droit s’irrite ; je ne comprends pas davantage qu’il daigne discuter avec
l’erreur ; à plus forte raison dois-je ne pas comprendre qu’il puisse descendre
jusqu’à la plainte et à la supplique. On subit l’oppression, mais on ne discute
pas avec elle quand on veut qu’elle meure ; car discuter c’est transiger.


Le
pouvoir est institué. Vous vous êtes donné un maître ; vous vous êtes mis (tout
le pays, par vos adorables conseils et par votre initiative, s’est mis) à la
disposition de quelques hommes ; ces hommes usent de la puissance que vous leur
avez donnée ; ils en usent contre vous et vous vous plaignez ?


Pourquoi
?


Est-ce
que vous aviez pensé qu’ils allaient s’en servir contre eux-mêmes ?


Vous
n’avez pas pu penser cela. Qu’avez-vous dès lors à blâmer ?


La
puissance doit nécessairement s’exercer au profit de ceux qui l’ont et au
préjudice de ceux qui ne l’ont pas ; il n’est pas possible de la mettre en
mouvement sans nuire d’une part et favoriser de l’autre.


Que
feriez-vous si vous en étiez investis ?


Ou
vous n’en useriez pas du tout, ce qui serait renoncer purement et simplement à
l’investiture ; ou vous en useriez à votre bénéfice et au détriment de ceux qui
l’ont maintenant et qui ne l’auraient plus. Alors, vous cesseriez de geindre,
de pleurnicher et de demander grâce pour prendre le rôle de ceux qui vous
insultent et pour leur passer le vôtre. Mais que me fait à moi, peuple, qui n’a
jamais le pouvoir et qui, cependant, le fait ; à moi, qui paie sang et argent à
l’oppresseur, quel qu’il soit et d’où qu’il vienne, et qui suit toujours
l’opprimé de quelque façon que la chose retourne ; que me fait à moi cette
bascule qui, tour à tour, abaisse et exalte la couardise et l’abjection ?


Qu’ai-je
à dire touchant le gouvernement et l’opposition, sinon que celle-ci est une tyrannie
en surnumérariat, et que celui-là est une tyrannie en exercice ?


Et en
quoi me convient-il de mépriser moins ce champion-ci que l’autre, quand tous
les deux ne s’occupent que d’édifier leurs plaisirs et leurs fortunes sur mes
douleurs et ma ruine ?


Le pouvoir, c’est l’ennemi


Il n’y
a pas un journal en France qui ne couve un parti, il n’y a pas de parti qui
n’aspire au pouvoir, il n’y a pas de pouvoir qui ne soit l’ennemi du peuple.


Il n’y
a pas de journal qui ne couve un parti, car il n’y a pas de journal qui s’élève
à ce degré de dignité populaire, où trône le dédain calme et suprême de la
souveraineté. Le peuple est impassible comme le droit, fier comme la force,
noble comme la liberté ; les partis sont turbulents comme l’erreur, hargneux
comme l’impuissance, vils comme le servilisme.


Il n’y
a pas de parti qui n’aspire au pouvoir, car un parti est essentiellement
politique et se forme, par conséquent, de l’essence même du pouvoir, source de
toute politique. Que si un parti cessait d’être politique, il cesserait d’être
un parti et rentrerait dans le peuple, c’est-à-dire dans l’ordre des intérêts,
de la production, de l’industrie et des affaires.


Il n’y
a pas de pouvoir qui ne soit l’ennemi du peuple, car quelles que soient les
conditions dans lesquelles il se trouve placé, quel que soit l’homme qui en est
investi, de quelque nom qu’on l’appelle, le pouvoir est toujours le pouvoir,
c’est-à-dire le signe irréfragable de l’abdication de la souveraineté du
peuple, la consécration d’une maîtrise suprême.


Or, le
maître, c’est l’ennemi. La Fontaine l’a dit avant moi[11].


Le
pouvoir, c’est l’ennemi dans l’ordre social et dans l’ordre politique.


Dans l’ordre social


Car
l’industrie agricole, la mère nourricière de toutes les industries nationales,
est écrasée par l’impôt dont la frappe le pouvoir et dévorée par l’usure issue
fatalement du monopole financier, dont le pouvoir garantit l’exercice à ses
disciples ou agents ;


Car le
travail, c’est-à-dire l’intelligence, est confisqué par le pouvoir, aidé de ses
baïonnettes, au profit du capital, élément brut et stupide en soi, qui serait
logiquement le levier de l’industrie si le pouvoir ne faisait point obstacle à
leur mutuelle association, qui n’en est que l’éteignoir, grâce au pouvoir qui
le sépare d’elle, qui ne paie qu’à demi et qui, s’il ne paie pas du tout, a,
pour son usage, des lois et des tribunaux d’institution gouvernementale
disposés à ajourner à plusieurs années la satisfaction de l’appétit du travailleur
lésé ;


Car le
commerce, muselé par le monopole des banques, dont le pouvoir a la clé, et
garrotté par le nœud coulant d’une réglementation turpide, dont le pouvoir
tient le bout, peut, en vertu d’une contradiction qui serait un certificat
d’idiotisme si elle existait ailleurs que chez le peuple le plus spirituel de
la Terre, s’enrichir frauduleusement sur le chef indirect des femmes et des
enfants, pendant qu’il lui est interdit de se ruiner sous peine d’infamie ;


Car
l’enseignement est écourté, ciselé, rogné et réduit aux étroites dimensions du
moule confectionné à cet effet par le pouvoir, de telle sorte que toute
intelligence qui n’a pas été poinçonnée par le pouvoir est absolument comme si
elle n’était pas ;


Car
celui-là précisément paie, de par le pouvoir, le temple, l’église et la
synagogue, qui ne va ni au temple, ni à l’église, ni à la synagogue ;


Car,
pour tout dire en peu de mots, celui-là est criminel qui entend, voit, parle,
écrit, sent, pense, agit autrement qu’il ne lui est enjoint par le pouvoir
d’entendre, de voir, de parler, d’écrire, de sentir, de penser, d’agir.


Dans l'ordre politique


Car
les partis n’existent et n’ensanglantent le pays que par et pour le pouvoir.


Ce
n’est pas le jacobinisme que craignent les légitimistes, les orléanistes, les
bonapartistes, les modérés, c’est le pouvoir des jacobins.


Ce
n’est pas encore le légitimisme que guerroient les jacobins, les orléanistes,
les bonapartistes, les modérés, c’est contre le pouvoir des légitimistes.


Et
réciproquement.


Tous
ces partis que vous voyez se mouvoir à la surface du pays, comme flotte l’écume
sur une matière en ébullition, ne se sont pas déclaré la guerre à cause de
leurs dissidences doctrinales ou de sentiment, mais bien à cause de leurs
communes aspirations au pouvoir. Si chacun de ces partis pouvait se dire avec
certitude que le pouvoir d’aucuns de ses antagonistes ne pèserait plus sur lui,
l’antagonisme cesserait instantanément, comme il cessa, le 24 février 1848[12], à
l’époque où le peuple ayant dévoré le pouvoir, s’était assimilé les partis.


Il est
donc vrai qu’un parti, quel qu’il soit, n’existe et n’est craint que parce
qu’il aspire au pouvoir ; il est donc vrai que nul n’est dangereux qui n’a pas
le pouvoir. Il est vrai, par conséquent, que quiconque a le pouvoir est tout
aussitôt dangereux ; il est, par contre, surabondamment démontré qu’il ne peut
exister d’autre ennemi public que le pouvoir.


Donc,
socialement et politiquement parlant, le pouvoir, c’est l’ennemi.


Et
comme j’ai prouvé plus haut qu’il n’y avait pas de parti qui n’aspirât au
pouvoir, il s’ensuit que tout parti est préméditement l’ennemi du peuple.


Que le peuple ne fait que perdre


SON
TEMPS ET PROLONGER SES SOUFFRANCES

EN ÉPOUSANT LES QUERELLES


DES
GOUVERNEMENTS ET DES PARTIS


C’est
ainsi que s’explique l’absence de toutes les vertus populaires dans le sein des
gouvernements et des partis ; c’est ainsi que, dans ces groupes nourris de
petites haines, de misérables rancunes, de mesquines ambitions, l’attaque est
tombée dans la lâcheté et la défense dans l’abjection.


Il
faut flétrir le vieux journalisme ; il faut destituer ces maîtres sans noblesse
qui tremblent de devenir valets ; il faut renvoyer ces valets sans fierté qui
guettent le moment de se faire les maîtres.


Pour
comprendre combien il est urgent de tuer le vieux journalisme, il est
nécessaire que le peuple voie clairement deux choses.


Premièrement,
qu’il ne fait que négliger ses affaires et prolonger ses souffrances en
épousant la querelle des gouvernements et des partis, en dirigeant son activité
vers la politique au lieu de l’appliquer à ses intérêts matériels.


Secondement,
qu’il n’a rien à attendre d’aucun gouvernement ni d’aucun parti.


Sauf à
le démontrer ultérieurement d’une manière plus précise, je pose en fait qu’un
parti, dépouillé de cet état et de ce prestige patriotiques dont il s’environne
pour attraper les sots, n’est tout simplement qu’un assemblage d’ambitieux
vulgaires, faisant la chasse aux emplois. Cela est si vrai que la République
n’a paru supportable aux royalistes que du moment où les fonctions publiques
ont été occupées par les royalistes qui, j’en fais le serment, ne demanderont
jamais à rétablir la royauté si on les laisse occuper en paix tous les emplois
de la République. Cela est si vrai que les républicains n’ont trouvé le
royalisme supportable que dès l’instant où, sous le nom de République, ils
l’ont géré et administré. Cela est enfin si vrai que le parti bourgeois a fait
de 1815 à 1830[13] la
guerre aux nobles, parce que les bourgeois étaient écartés des emplois, que les
nobles et les républicains ont fait de 1830 à 1848[14] la guerre aux
bourgeois, parce que les uns et les autres étaient écartés des emplois et que,
depuis l’avènement au pouvoir des royalistes, le grand grief des républicains
contre eux c’est qu’ils ont destitué des fonctionnaires de formation soi-disant
républicaine, avouant ainsi, avec une naïveté touchante que, pour eux, la
République est une question d’émargement.


Par la
même raison qu’un parti se meut pour s’approprier les emplois ou le pouvoir, le
gouvernement, qui en est nanti, s’agite pour les conserver. Mais comme un
gouvernement se trouve, à tort ou à raison, entouré d’un appareil de forces qui
lui permet de traquer, de persécuter, d’opprimer ceux qui veulent le
dépouiller, le peuple qui, par contrecoup, subit les mesures oppressives
provoquées par l’agitation des ambitieux et dont, d’ailleurs, la grande âme
s’ouvre aux tribulations des opprimés, suspend ses affaires, marque un point
d’arrêt dans la voie progressive qu’il parcourt, s’informe de ce qui se dit, de
ce qui se fait, s’échauffe, s’irrite et finalement prête main-forte pour aider
au renversement de l’oppresseur.


Mais
le peuple ne s’étant pas battu pour lui, attendu que le droit, comme je
l’expliquerai plus loin, n’a pas, pour triompher, besoin de combat, il a vaincu
sans profit. Mis au service des ambitieux, son bras a poussé au pouvoir une
nouvelle coterie à la place de l’ancienne et bientôt les oppresseurs de la
veille, devenant les opprimés, le peuple qui, comme devant, reçoit encore le
contrecoup des mesures oppressives provoquées par l’agitation du parti vaincu
et dont, comme toujours, la grande âme s’ouvre aux tribulations des victimes,
suspend de nouveau ses affaires, et finit par prêter une fois de plus
main-forte aux ambitieux.


Mais,
en définitive, le peuple dans ce jeu brutal et cruel ne fait que perdre son
temps et aggraver sa situation ; il s’appauvrit et souffre. Il n’avance pas
d’une semelle.


Il est
difficile, je l’avouerai sans répugnance, que les fractions populaires qui sont
tout sentiment, tout passion, se contiennent lorsque l’aiguillon de la tyrannie
les pique trop avant. Mais s’il est démontré que l’emportement des partis
n’aboutit qu’à empirer les choses, s’il est prouvé, en outre, que le mal dont
le peuple a à se plaindre lui est apporté par des groupes qui, par cela seul
qu’ils n’agissent pas comme lui, agissent contre lui, il ne reste aux partis
qu’à faire halte, au nom du peuple qu’ils oppriment, qu’ils appauvrissent,
qu’ils abrutissent et qu’ils accoutument à ne faire que se quereller. Mais il
n’y a pas à compter sur les partis. Le peuple ne doit compter que sur lui-même.


Sans
remonter fort haut dans notre histoire, en prenant seulement les pages des deux
dernières années qui viennent de s’écouler, il est facile de voir que les lois
oppressives qui ont été rendues ont toutes, pour cause première, la turbulence
des partis. Il serait long et fastidieux d’en faire ici l’énumération, mais je
dois dire, pour me conformer à l’exactitude des faits historiques, que si,
depuis février 1848, une mesure tyrannique peut être citée qui ne s’appuie pas
sur des provocations de parti, qui soit due au bon plaisir du pouvoir, c’est
celle dont M. Ledru-Rollin[15]
enjoignit, dans ses circulaires, l’exécution à ses préfets.


Depuis
cette époque, les prérogatives populaires s’en sont allées une à une, pour
avoir été découvertes et livrées par l’impatience et l’agitation des ambitieux.
Le pouvoir ne pouvant spécialiser, la loi frappe tout le monde des coups que
seuls les partis devraient subir ; le peuple est opprimé, la faute n’en est
qu’aux partis.


Si les
partis ne sentaient pas le peuple sur leurs derrières ; si, tout au moins, le
peuple, exclusivement occupé de ses intérêts matériels, de ses industries, de
son commerce, de ses affaires, couvrait de son indifférence ou même de son
mépris cette basse stratégie qu’on appelle la politique ; s’il prenait, à
l’égard de l’agitation morale, l’attitude qu’il prit le 13 juin[16]
vis-à-vis de l’agitation matérielle, les partis, tout à coup isolés,
cesseraient de s’agiter ; le sentiment de leur impuissance glacerait leur
audace ; ils sécheraient sur pied, s’égraineraient peu à peu dans le sein du
peuple, s’évanouiraient enfin et le gouvernement qui n’existe que par
l’opposition, qui ne s’alimente que des querelles que les partis lui suscitent,
qui n’a sa raison d’être que dans les partis, qui, en un mot, ne fait depuis 50
ans que se défendre et qui, s’il ne se défendait plus, cesserait d’être, le
gouvernement, dis-je, pourrirait comme un corps mort ; il se dissoudrait de
lui-même, et la liberté serait fondée.


Que le peuple n’a rien à attendre

d’aucun parti


Mais
la disparition du gouvernement, l’anéantissement de l’institution gouvernementale,
le triomphe de la liberté dont tous les partis parlent, ne feraient réellement
l’affaire d’aucun parti, car j’ai surabondamment prouvé qu’un parti, par cela
seul qu’il est parti, est essentiellement gouvernemental. Aussi les partis se
gardent-ils de laisser croire au peuple qu’il peut se passer de gouvernement.
De leur polémique quotidienne, il résulte, en effet, que le gouvernement agit
mal, que sa politique est mauvaise, mais qu’il pourrait agir mieux, que sa
politique pourrait être meilleure. En fin de compte, chaque journaliste laisse
au fond de ses articles cette pensée : si j’étais là, vous verriez comment je
gouvernerais !


Eh
bien ! voyons si véritablement il y a une manière équitable de gouverner ;
voyons s’il est possible d’établir un gouvernement dirigeant et d’initiative,
un pouvoir, une autorité sur les bases démocratiques du respect individuel. Il
m’importe d’examiner à fond cette question, car j’ai dit tout à l’heure que le
peuple n’avait rien à attendre d’aucun gouvernement ni d’aucun parti et j’ai
hâte d’en venir aux preuves.


Nous
voilà en 1852 ; le pouvoir que vous espérez avoir, vous montagne, vous
socialisme, vous modérés, même — je n’y tiens pas — vous l’avez. La majorité
est imposante à gauche, je m’en applaudis ; soyez les bienvenus. Compliments
faits, comment entendez-vous la besogne ?


Je vous
fais grâce de vos divisions intestines ; je m’abstiens de voir parmi vous
Girardin, Proudhon, Louis Blanc[17],
Pierre Leroux[18],
Considérant[19],
Cabet[20],
Raspail[21] ou
leurs disciples ; je suppose qu’il règne parmi vous une parfaite union, pour
vous servir je suppose l’impossible, car je veux, avant tout, faciliter le
raisonnement.


Vous
voilà donc d’accord, qu’allez-vous faire ?


Élargissement
de tous les prisonniers politiques ; amnistie générale. Bien. Vous n’excepterez
pas les princes, sans doute, car vous auriez l’air de les craindre et cette
crainte trahirait une défaite de vous-mêmes ; ce serait avouer qu’on pourrait
bien vous les préférer, aveu qui impliquerait l’incertitude d’accomplir le bien
général.


Les
injustices une fois réparées dans l’ordre politique, abordons l’économie et la
sociabilité.


Vous
ne ferez pas banqueroute, cela va sans dire, c’est vous qui avez récriminé
contre M. Fould[22] ;
l’honneur national que vous entendez à la façon de Garnier[23] — 45
centimes[24] —
vous fera un devoir de respecter la Bourse au détriment de 35 millions de
contribuables ; la dette créée par les monarchies a un trop noble caractère
pour que tout le peuple français ne doive pas se saigner annuellement de 450
millions au profit d’une poignée d’agioteurs. Vous commencerez donc par sauver
la dette, nous serons ruinés mais honorables, ces deux qualifications ne
s’accordent guère par le temps qui court ; mais, enfin, c’est encore du vieux
temps que vous faites, et le peuple obéré, comme devant, en pensera ce qu’il
voudra.


Mais,
j’y pense, vous devez avant tout exonérer les pauvres, les travailleurs, les
prolétaires ; vous arrivez avec une loi contributive sur les riches. À la bonne
heure ! je suis capitaliste et vous me demandez 1 %, diable comment me tirer de
là ? Tout bien réfléchi, ce n’est pas moi qui utilise mon capital, je le prête
à l’industrie ; l’industriel en ayant grand besoin, ne laissera pas de le
prendre pour 1 % en plus, c’est donc sur lui que je me déchargerai de la
contribution. L’impôt sur le capital tombe net sur le nez du travail.


Je
suis rentier et vous frappez le coupon ; ceci est inquiétant, par exemple. À
tout prendre, cependant, il y a un moyen de s’en tirer. Qui est-ce qui doit ?
C’est l’État. Puisque c’est l’État, le malheur n’est pas grand ; l’impôt qui
pèse sur le coupon déprécie immédiatement d’autant la valeur de ce coupon. Le
coupon étant déprécié au préjudice du débiteur qui est l’État et au profit du
trésor qui est l’État, l’État tire de sa poche pour mettre dans sa caisse et il
reste quitte et moi aussi. Le tour est très joli et j’avoue que vous êtes d’une
belle force.


Je
suis propriétaire de maisons de ville et vous imposez mes appartements ; à cela
je n’ai rien, absolument rien à dire. Vous vous arrangerez avec mes locataires,
car vous ne me supposez pas, sans doute, assez sot pour ne pas me couvrir de
l’impôt sur le loyer.


Le mot
le plus dépourvu de sens qui ait été prononcé depuis la Révolution de février
c’est celui-ci : L’IMPÔT SUR LES RICHES. Mot, sinon pervers, du moins
profondément irréfléchi. Je ne sais ce qu’on appelle les riches dans un pays
comme celui-ci, où tout le monde est endetté et où l’état des mœurs pousse la
plupart des propriétaires, rentiers et capitalistes, à dépenser, par an, plus
que leur revenu. En tout cas, le riche admis, je vous défie de l’atteindre ;
vos tentatives sur lui n’indiquent qu’une grossière ignorance des lois élémentaires
de l’économie sociale et de la solidarité des intérêts. Le coup que vous
voudrez porter au riche ira frapper sur l’industriel, sur le prolétaire, sur le
pauvre. Voulez-vous exonérer le pauvre ? N’imposez personne. Administrez la
France avec 180 ou 200 millions, comme s’administrent les États-Unis ; or, 200
millions dans un pays comme la France se trouvent sans qu’on y prenne garde ;
n’en donnons-nous pas cent, rien que pour fumer de mauvais cigares ?


Mais,
pour cela, il ne faudrait qu’administrer et vous voulez gouverner : c’est bien
autre chose. Frappez donc les riches, après quoi vous réglerez vos comptes avec
les pauvres.


Déjà,
la formation de votre budget vous met sur les bras bon nombre de mécontents ;
ces questions d’argent, voyez-vous, sont fort délicates. Enfin, passons outre.


Proclamez-vous
la liberté illimitée de la presse ? Cela vous est interdit. Vous ne changerez
pas la base de l’impôt, vous ne toucherez pas à la fortune publique sans prêter
le flanc à une discussion de laquelle vous ne sortiriez pas ingambes. Je me
sens personnellement disposé à prouver, clair comme le jour, votre impéritie
sur ce point, et votre propre conservation vous ferait un impérieux devoir de
me faire taire, sans compter que vous feriez bien.


La
presse ne serait donc pas libre, pour cause de budget. Aucun gouvernement à
gros budget ne peut proclamer la liberté de la presse ; cela lui est
expressément défendu. Les promesses ne vous manqueront pas, mais promettre
n’est pas tenir, demandez à M. Bonaparte.


Vous
garderez évidemment le ministère de l’Instruction publique et le monopole universitaire.
Seulement, vous dirigerez exclusivement l’enseignement dans le sens philosophique,
déclarant une guerre atroce au clergé et aux jésuites, ce qui fait que je deviendrai
jésuite contre vous, comme je me fais philosophe contre M. de Montalembert[25], au
nom de ma liberté, qui consiste à être ce qu’il me plaît d’être, sans que ni
vous ni les jésuites ayez rien à y voir.


Et les
cultes, aboliriez-vous le ministère des Cultes ? J’en doute. Je m’imagine que,
dans l’intérêt des gouvernomanes, vous créeriez plutôt des ministères que d’en
supprimer. Il y aurait un ministère des Cultes comme aujourd’hui et je payerai
le curé, le ministre et le rabbin parce que je ne vais ni à la messe, ni au
prêche, ni à la cène.


Vous
garderiez le ministère du Commerce, celui de l’Agriculture, celui des Travaux
publics, celui de l’Intérieur surtout, car vous auriez des préfets, des
sous-préfets, une police d’État, etc. ; et en gardant et dirigeant tous ces
ministères, qui constituent précisément la tyrannie d’aujourd’hui. Cela ne vous
empêcherait pas de dire que la presse, l’instruction, les cultes, le commerce,
les travaux publics, l’agriculture sont libres. Mais on en dit autant dans ce
moment. Que feriez-vous qu’on ne fasse pas à l’heure qu’il est ? Ce que vous
feriez, je vais vous le dire : au lieu d’attaquer, vous vous défendriez. Je ne
vous vois d’autres ressources que de changer tout le personnel des administrations
et des parquets, et d’agir à l’égard des réactionnaires comme les
réactionnaires agissent envers vous. Mais ceci ne s’appelle pas gouverner ; ce
système de représailles constitue-t-il le gouvernement ? Si j’en juge par ce
qui se passe depuis quelque 60 ans, si je me rends bien compte de la seule
chose que vous ayez à faire en devenant gouvernement, j’affirme que gouverner
n’est rien autre chose que se battre, se venger, châtier. Or, si vous ne vous
apercevez pas que c’est sur nos épaules que vous êtes battus et que vous battez
vos adversaires, nous ne saurions, pour notre part, nous le dissimuler et
j’estime que le spectacle doit tirer à sa fin.


Pour
résumer toute l’impuissance d’un gouvernement, quel qu’il soit, à faire le bien
public, je dirai qu’aucun bien ne peut sortir que des réformes. Or, toute
réforme étant irrémissible- ment une liberté, et toute liberté étant une force
acquise au peuple et, par contre, une atteinte à l’intégrité du pouvoir, il
s’ensuit que la voie des réformes qui, pour le peuple, est la voie de la
liberté, n’est, pour le pouvoir, que la voie fatale de la déchéance. Si donc
vous disiez que vous voulez le pouvoir pour opérer des réformes, vous avoueriez
du même coup que vous voulez atteindre la puissance dans le but prémédité d’abdiquer
la puissance. Outre que je ne trouve pas dans moi assez de sottise pour vous
croire autant d’esprit que cela, je découvre qu’il serait contraire à toutes
les lois naturelles ou sociales et principalement à celle de la conservation
propre, à laquelle nul être ne peut faillir, que des hommes investis de la
puissance publique se dépouillassent, de leur plein gré, et de l’investiture et
du droit princier qu’elle leur concède de vivre dans le luxe sans se fatiguer à
le produire. Allez raconter vos balivernes ailleurs.


Votre
gouvernement ne peut avoir qu’un objet : vous venger de celui-ci, tout comme
celui qui vous suivra ne pourra avoir qu’un but : se venger de vous.
L’industrie, la production, le commerce, les affaires du peuple, les intérêts
de la multitude ne s’accommodent pas de ces pugilats. Je propose qu’on vous
laisse seuls vous luxer les mâchoires et que nous allions à nos affaires.


Si le
journalisme français veut être digne du peuple auquel il s’adresse, il doit
cesser d’ergoter sur les déplorables reins de la politique. Laissez les
rhéteurs fabriquer à leur aise des lois que les intérêts et les mœurs
déborderont, quand il vous plaira de ne pas interrompre, par vos criailleries
inutiles, le libre développement des intérêts et la manifestation des mœurs. La
politique n’a jamais appris à personne le moyen de gagner honorablement son
dîner ; ses préceptes n’ont servi qu’à stipendier la paresse et à encourager le
vice. Ne nous parlez donc plus de politique. Remplissez vos colonnes d’études
économiques et commerciales ; dites-nous ce qui a été inventé d’utile ; ce que,
dans un pays quelconque, on a découvert de matériellement ou de moralement
profitable à l’accroissement de la production, à l’amélioration du bien-être.
Tenez-nous au courant des progrès de l’industrie, afin que nous puissions, dans
ces renseignements, les moyens de gagner notre vie et de la placer dans un
milieu confortable. Tout cela nous importe plus, je vous le déclare, que vos
dissertations stupides sur l’équilibre des pouvoirs et sur la violation d’une
Constitution qui, restât-elle vierge, ne me paraît pas, à vous parler
franchement, fort digne de mon respect.


De l’électorat politique


OU SUFFRAGE
UNIVERSEL


Je
suis naturellement conduit, par ce qui précède, à l’examen des causes qui engendrent
les vices dont j’ai parlé. Ces causes, je les trouve dans l’électorat.


Voilà
deux ans passés que, pour des raisons sordides, dont je veux bien croire que
les partis ne se rendent pas compte, on entretient le peuple dans la croyance
qu’il n’arrivera à la souveraineté, au bien-être, qu’avec l’aide et
l’intercession de représentants régulièrement élus.


Le
vote — thèse municipale à part — peut conduire le peuple à la liberté, à la
souveraineté, au bien-être, absolument comme le don de tout ce qu’il possède
peut conduire un homme à la fortune. Je veux dire par là que l’exercice du
suffrage universel, loin d’être la garantie, n’est que la cession pure et
simple de la souveraineté.


L’électorat,
dont les ergoteurs de la dernière révolution ont tant et si sérieusement parlé,
l’électorat, placé avant la liberté, comme le fruit avant la fleur, comme la
conséquence avant le principe, comme le droit avant le fait, est la plus
solennelle platitude qui ait jamais été imaginée dans aucun temps ni dans aucun
pays. Non seulement ceux qui se sont permis, ceux qui ont eu l’audace d’appeler
le peuple à voter avant de l’avoir laissé s’asseoir dans sa liberté ont grossièrement
abusé de son inexpérience et de la docilité craintive qu’une longue dépendance
a imprimée à son caractère ; mais ils ont encore, en donnant des ordres au
souverain et en se déclarant, par ce seul fait, supérieurs à lui, méconnu les
règles élémentaires de la logique, ignorance qui devait les conduire à tomber
victimes de leur invention anormale, et à s’en aller, poussés par le produit du
suffrage universel, errer tristement dans l’exil.


Chose
étrange, et sur laquelle je dois, tout d’abord, dans l’intérêt de la
démonstration qui va suivre, appeler l’attention du lecteur ; c’est au profit
du groupe formé par toute la valetaille des monarchies, c’est à l’avantage des
ennemis déclarés du suffrage universel que le suffrage universel a tourné. Le
peuple a dit merci à ceux qui l’avaient parqué ; il leur a donné, par son vote,
le droit dont ils usent de lui faire la chasse au filet et à l’appeau, à
l’affût et à courre, à tir franc ou à la trappe, avec la loi pour arme et leurs
semblables pour chiens.


Certes,
en présence d’un sujet qui dévore ceux qui lui ont donné l’être et qui rend
tout puissants ceux qui l’ont torturé dans son germe, il m’est bien permis, je
crois, de ne pas accepter sans examen ce prétendu palladium de la démocratie,
qu’on appelle électorat ou suffrage universel. Je prends même sur moi de
déclarer que je le combats, comme on combat une chose malfaisante, une
monstruosité sans proportions.


Le
lecteur a déjà compris qu’il s’agit ici non pas de contester un droit
populaire, mais de rectifier une erreur fatale. Le peuple a tous les droits
imaginables ; je m’attribue, pour ma part, tous les droits, même celui de me
brûler la cervelle ou de m’aller jeter dans la rivière. Mais, outre que le
droit à ma propre destruction est placé en dehors du calme de la loi naturelle
et cesse de s’appeler un droit en devenant une anomalie du droit, un désespoir,
cette exaltation anormale que, pour aider le raisonnement, j’appellerai encore
un droit, ne saurait, dans aucun cas, me donner la faculté de faire partager à
mes semblables le sort qu’il me convient personnellement de subir. En est-il
ainsi à l’égard du droit de voter ? Non. Dans ce cas, le sort du votant
entraîne le sort de celui qui s’abstient.


Je
m’obstine à croire que les électeurs ne savent pas qu’ils se suicident
civilement et socialement en allant voter ; un vieux préjugé les tient encore
loin d’eux-mêmes, et l’habitude qu’ils ont d’être chez le gouvernement les
empêche de voir qu’il ne tient qu’à eux d’être chez eux. Mais en supposant que,
par impossible, les électeurs qui quittent leurs affaires, qui négligent leurs
intérêts les plus pressants pour aller voter, soient pénétrés de cette vérité à
savoir : qu’ils se dépouillent, par le vote, de leur liberté, de leur
souveraineté, de leur fortune en faveur de leurs élus qui, désormais, sont
substitués de fait à eux-mêmes ; en supposant qu’ils sachent cela et qu’ils
consentent librement mais follement à se mettre sous la dépendance de leurs
mandataires, je ne vois pas que leur propre aliénation puisse entraîner celle
de leurs semblables. Je ne vois pas, par exemple, comment ni pourquoi les trois
millions de Français qui ne votent jamais sont passibles de l’oppression légale
ou arbitraire que fait peser sur le pays un gouvernement fabriqué par les sept
millions d’électeurs votants. Je ne vois pas, en un mot, comment il arrive
qu’un gouvernement que je n’ai pas fait, que je n’aie pas voulu faire, que je
ne consentirai jamais à faire, vient me demander obéissance et argent, sous
prétexte qu’il y est autorisé par ses auteurs. Il y a évidemment ici un leurre
au sujet duquel il importe de s’expliquer, c’est ce que je vais faire. Mais
auparavant je ferai place à la réflexion suivante que me suggère l’événement
électoral du 28[26] du
courant.


Lorsqu’il
m’a pris fantaisie de publier ce journal, je n’ai ni choisi mon jour, ni pensé
à l’élection qui se prépare d’ailleurs, mes convictions portent trop haut pour
qu’elles puissent devenir jamais les très humbles servantes des circonstances
et des éventualités. De plus, en supposant dommageable pour quelque parti
l’effet de l’exposé ci-après — supposition bien gratuite assurément —, une voix
de plus ou de moins à droite ou à gauche ne changerait pas la situation parlementaire.
Et dût, après tout, le système parlementaire crouler tout entier sous le coup
de mes arguments, cela m’empêcherait d’autant moins de passer outre que c’est, on
l’a deviné, précisément ce système que je combats.


Au
surplus, il importe bien moins de savoir si je fournis quelque inquiétude aux
fanatiques du suffrage universel ou à ses exploiteurs, que de s’assurer si mes
doctrines s’appuient sur la raison universelle. Or, je suis, en ce qui touche
ce dernier point, sans aucune inquiétude ; et j’ose dire que, ne fussé-je point
garanti par l’obscurité de mon nom contre les attaques de ceux qui se
nourrissent de l’électorat, je trouverais encore, dans la solidité de mes
déductions, un abri où leur propre prudence leur défendrait de me venir
chercher.


Les
partis accueilleront ce journal avec dédain ; c’est, dans mon opinion, ce
qu’ils pourront faire de plus sage. Ils seraient obligés de lui porter trop de
respect s’ils ne le dédaignaient pas.


Ce
journal n’est pas le journal d’un homme, il est le journal de l’HOMME ou il
n’est rien.


Que l’électorat n’est et ne peut être


ACTUELLEMENT
QU’UNE DUPERIE

ET UNE SPOLIATION


Cela
dit, j’aborderai la question et, sans me préoccuper des sentiments de crainte
ou des rêves d’espérance qui pourraient pousser tour à tour à mon aide ou à mon
encontre les évocateurs de la monarchie et les prophètes de la dictature. Usant
de l’inaliénable faculté que me donnent et mon titre de citoyen et mon intérêt
d’homme, raisonnant sans passion comme sans faiblesse ; austère comme mon
droit, calme comme ma pensée, je dirai :


Tout
individu qui, dans l’état présent des choses, dépose dans l’urne électorale un
bulletin politique pour l’élection d’un pouvoir législatif ou d’un pouvoir
exécutif est, sinon volontairement, du moins à son insu, sinon directement, du
moins indirectement, un mauvais citoyen.


Je
maintiens le mot sans en retrancher une syllabe.


La
question étant formulée de cette sorte, je me débarrasse tout à la fois et des
royalistes qui poursuivent la réalisation du monopole électoral, et des
gouvernementalistes républicains, qui font de la formation des pouvoirs
politiques un produit du droit commun. Je tombe, par le fait, non pas dans
l’isolement, ce qui, d’ailleurs, m’inquiéterait peu, mais dans le sein de ce
vaste noyau démocratique — plus du tiers des électeurs inscrits — qui
protestent, par une abstention continue, contre l’indigne et misérable sort que
lui font, depuis deux ans, la délétère ambition et la non moins délétère
duperie des partis et des badauds.


Sur
353 000 électeurs inscrits dans le département de la Seine, 260 000 seulement
ont pris part au vote du 10 mars dernier[27] ; le
personnel de l’abstention a même été moins nombreux à cette époque qu’aux
élections antérieures. Paris étant un foyer politique plus intense que les
autres centres électoraux et renfermant, par conséquent, moins d’indifférents
que la province ; il est exact de dire que les pouvoirs politiques se forment
en dehors du concours de plus d’un tiers des citoyens du pays. Or, c’est à ce
tiers que je me rattache ; car là, on en conviendra, il n’y a ni la peur qui
vote sous prétexte de conserver, ni l’ambition qui vote pour conquérir, ni
l’ignorance moutonnière qui vote pour voter ; il y a là cette sérénité
philosophique que puisent dans une conscience placide le travail utile, la
production non interrompue, le mérite obscur, le courage modeste.


Les
partis ont qualifié de mauvais citoyens ces sages et graves philosophes des
intérêts matériels, qui ne se mêlaient pas aux saturnales de l’intrigue. Les
partis ont horreur de l’inertie politique, métal sans pores sur lequel nulle
domination ne peut mordre. Il est temps de tenir compte de ces légionnaires de
l’abstention, car c’est dans eux que siège la démocratie ; c’est chez eux que
réside la liberté, si exclusivement, si absolument, que cette liberté ne sera
acquise à la nation que le jour où le peuple entier imitera leur exemple.


Pour
élucider la démonstration que je poursuis, j’ai deux choses à examiner :


Premièrement,
quel est l’objet du vote politique ? Secondement, quel doit être inévitablement
son résultat ?


Le
vote politique a un double objet : l’un direct, l’autre indirect. Le premier
objet du vote politique est de constituer un pouvoir ; le deuxième, c’est — le
pouvoir une fois constitué — de rendre les citoyens libres et de réduire les
charges qui pèsent sur eux ; c’est, en outre, de leur faire justice.


Tel
est, si je ne me trompe, l’objet avoué du vote politique, quant à l’intérieur.
L’extérieur n’est pas ici en question. Déjà, donc, en allant voter et par le
fait seul de son vote, l’électeur avoue qu’il n’est pas libre et il adjuge à
celui qu’il nomme la faculté de l’en rendre ; il confesse qu’il est grevé, et
il admet que le pouvoir élu a la puissance de le dégrever ; il déclare vouloir
l’établissement de la justice et il concède à son délégué toute autorité pour
le juger.


Fort
bien. Mais reconnaître à un ou plusieurs hommes la puissance de me rendre
libre, de me dégrever et de me juger, n’est-ce pas placer, en dehors de moi, ma
liberté, ma fortune, mon droit ? N’est-ce pas admettre formellement que cet
homme ou ces hommes qui peuvent me libérer, me dégrever, me juger, non
seulement restent maîtres de m’opprimer, de me ruiner, de me mal juger, mais
sont même dans l’impossibilité de faire autrement, attendu qu’étant substitués
à tous mes droits, je n’ai plus de droits et qu’en protégeant le droit, ils n’ont
qu’à se protéger eux-mêmes ?


Si je
demande quelque chose à quelqu’un, j’admets que ce quelqu’un a ce que je lui
demande ; il serait absurde que je fisse une pétition pour obtenir ce qui
serait en ma possession. Si j’avais l’usage de ma liberté, de ma fortune, de
mon droit, je n’irais pas les demander au pouvoir. Que, si je les demande au
pouvoir, c’est probablement parce qu’il en est possesseur, et, s’il en est possesseur,
je ne vois point quelles leçons il a à recevoir de moi touchant l’emploi qu’il
juge à propos d’en faire.


Mais
comment le pouvoir se trouve-t-il possesseur de ce qui m’appartient ? De qui le
tient-il ? Le pouvoir, en prenant pour exemple celui qui est devant nous, se
compose de M. Bonaparte qui, hier encore, était un pauvre proscrit sans trop de
liberté et sans plus d’argent que de liberté.


De 750 Jupiter-tonnants qui, vêtus
comme tout le monde et pas plus beaux certainement, parlaient il y a quelques mois,
avec nous et pas mieux que nous, j’ose le dire ; de sept à huit ministres et de
leurs dérivés dont, la plupart, avant de tirer la queue du budget, tiraient
celle du diable, avec au moins autant d’opiniâtreté que le premier venu d’entre
les écrivains linéaires. Comment se fait-il que ces pauvres frères d’hier
soient mes maîtres d’aujourd’hui ?


De qui
ces messieurs tiennent-ils, s’il vous plaît, le pouvoir dans le sein duquel
vous avez toute liberté, toute richesse, toute justice ? À qui faut-il s’en
prendre des persécutions, des impositions et des iniquités dont nous gémissons
tous ? Aux votants, évidemment.


La
Constituante qui a commencé à nous donner la danse ; M. Louis Bonaparte qui a
continué l’instrumentation ; et la législative qui est venue renforcer
l’orchestre, tout cela ne s’est pas fait tout seul. Non, tout cela est le
produit du vote. À ceux qui ont voté la responsabilité de ce qui s’est fait et
de ce qui suit. Cette responsabilité, nous ne l’acceptons pas, nous, démocrates
du travail et de l’abstention.


Allez
chercher ailleurs que chez nous la solidarité des lois oppressives, des
règlements inquisitoriaux, des égorgements, des exécutions militaires, des
incarcérations, des transportations, des déportations, de la crise immense qui
écrase le pays. Allez, maniaques du gouvernement, frapper votre poitrine et
vous préparer au jugement de l’Histoire ! Notre conscience est en paix. C’est
bien assez que, par un phénomène qui répugne à toute logique, nous subissions
un joug que vous seuls avez fabriqué ; c’est bien assez qu’avec la vôtre, notre
liberté se soit enfuie ; c’est bien assez que vous ayez livré, avec ce qui vous
appartenait, ce qui ne vous appartenait pas, ce qui devrait être inviolable et
sacré : la liberté et la fortune d’autrui.


Le droit d’aînesse et les lentilles


DU PEUPLE
FRANÇAIS


Et n’allez
pas croire, bourgeois abusés, gentilshommes ruinés, prolétaires immolés,
n’allez pas croire que ce qui a eu lieu eût pu ne point se passer, si vous
aviez nommé Pierre au lieu de nommer Paul, si vos suffrages s’étaient portés
sur Jacques au lieu de se porter sur François. De quelque façon que vous
votiez, vous vous livrez, et quel que soit le triomphateur, son succès vous
emporte. À l’un comme à l’autre, vous aurez à demander tout ; donc, vous
n’aurez plus rien !


D’ailleurs,
comprenez bien ceci — ce n’est point de la science, c’est de la pure et simple
vérité : si le mal venait des réactionnaires seulement, si les révolutionnaires
pouvaient faire votre fortune, vous seriez richissimes ; car tous les
gouvernements, depuis Robespierre[28] et Marat[29] —
devant Dieu soient leurs âmes —, ont appartenu aux révolutionnaires ; cette
assemblée que vous avez là, sous les yeux, se compose elle-même en totalité de
révolutionnaires. Personne n’a été plus révolutionnaire que M. Thiers[30], le
marguillier de Notre-Dame-de-Lorette ; M. de Montalembert a prononcé, sur la
liberté absolue, des discours tels que nul n’en saurait faire de meilleurs. M.
Berryer[31] a
conspiré depuis 1830 jusqu’en 1848 ; M. Bonaparte a fait de la révolution par
écrit, par paroles et par actions ; je ne parle pas de la Montagne[32],
cénacle qui a eu dans ses mains, pendant plusieurs mois, les moyens
gouvernementaux de vous couvrir d’une rosée d’opulence. Tous les hommes ont
fait de la révolution tant qu’ils n’ont pas fait du gouvernement ; mais tous
les hommes aussi, quand ils ont fait du gouvernement, ont comprimé la
révolution. Moi qui vous parle, si vous vous avisiez un jour de me porter au
gouvernement et si, dans un moment d’oubli ou de vertige, au lieu de prendre en
pitié ou en mépris votre bêtise, j’acceptais le titre de receleur du vol que
vous auriez perpétré sur vous-mêmes, je jure devant Dieu que je vous en ferais
voir de belles ! Est-ce que les expériences faites ne vous suffisent pas ? Vous
êtes bien difficiles. 


Vous
avez fait tout dernièrement un gouvernement blanc dont l’objet unique — et vous
ne sauriez l’en blâmer — est de se débarrasser des rouges. Si vous faites un
gouvernement rouge, son objet unique — et il serait plaisant que vous le
trouvassiez mauvais — sera de se débarrasser des blancs. Mais les blancs ne se
vengent des rouges et les rouges des blancs qu’à coups de lois prohibitives et
oppressives ; or, sur qui pèsent ces lois ? Sur ceux qui ne sont ni rouges ni
blancs, ou qui sont, à leurs dépens, tantôt blancs et tantôt rouges, sur la
multitude qui n’en peut mais ; si bien que le peuple est tout meurtri des coups
de massue que les partis se donnent sur son dos.


Je ne
critique pas le gouvernement ; il a été fait pour gouverner, il gouverne, il
use de son droit, et, quoi qu’il fasse, j’affirme qu’il fait son devoir. Le
vote, en lui donnant la puissance, lui a dit : le peuple est pervers, à vous la
droiture ; il est emporté, à vous la modération ; il est stupide, à vous
l’intelligence. Le vote, qui a dit cela à la majorité actuelle, au président de
céans, le dira aussi (car il ne peut dire rien de plus, rien de moins) à une
majorité quelconque, à un président quel qu’il soit. Donc, par le vote, et quoi
qu’il retourne, le peuple se met, corps et biens, à la merci de ses élus pour
qu’ils usent et abusent de sa liberté et de sa fortune ; nul n’ayant fait de
réserves, l’autorité n’a pas de limites.


Mais
la probité, dit-on ! mais la discrétion ! mais l’honneur ! fumée ! Vous faites
du sentiment quand il faut faire des chiffres. Si vous placez vos intérêts sur
les consciences, vous placez à fonds perdu ; la conscience est un ustensile à
soupape.


Réfléchissez
un instant à ce que vous faites. Vous vous pressez autour d’un homme comme
autour d’une relique ; vous baisez le pan de son habit ; vous l’acclamez à
l’assourdir ; vous le chargez de présents ; vous bourrez ses poches d’or ; vous
vous dépouillez, à son profit, de toutes vos richesses ; vous lui dites : soyez
libre au-dessus des libres, opulent au-dessus des opulents, fort au-dessus des
forts, juste au-dessus des justes, et vous vous avisez ensuite de contrôler
l’emploi qu’il fait de vos présents ? Vous vous permettez de critiquer ceci, de
désapprouver cela, de supputer ses dépenses et de lui demander des comptes ?
Quels comptes voulez-vous qu’il vous rende ? Avez-vous dressé la facture de ce
que vous lui avez remis ? Votre comptabilité est en défaut ? Eh bien ! vous
êtes sans titres contre lui ; le bordereau que vous voudriez présenter n’a pas
de base ; on ne vous doit rien !


Maintenant,
criez, tempêtez, menacez, c’est peine perdue ; votre obligé est votre maître : inclinez-vous et passez.


Dans
les contes bibliques, il est dit qu’Esaü vendit son droit d’aînesse pour des
lentilles. Les Français font mieux que cela, ils donnent leur droit d’aînesse
et les lentilles avec.


Que ce qui fait naître n’est pas ce qui fait


VIVRE LES
GOUVERNEMENTS


Je
répéterai ici que je ne conteste pas le droit ; ce que je conteste, comme chose
inopportune, c’est l’usage actuel du droit. Je dis qu’avant de faire usage du
droit qui m’est acquis de nommer des délégués, il importe que je commence par
faire acte de souveraineté, par m’établir matériellement dans les faits, par me
rendre compte de ce que je dois faire personnellement et de ce qui doit rentrer
dans les attributions de mes délégués. Je dois, en un mot, m’établir moi-même
avant de fonder quoi que ce soit. Les institutions ne doivent pas être faites
par des lois ; ce sont elles, au contraire, qui doivent faire les lois. Je
m’institue d’abord, je ferai des lois après.


Il ne
faut pas perdre de vue que la théorie du droit divin, de laquelle nous relevons
en ligne directe, procède d’une prétendue antériorité qu’aurait le gouvernement
sur le peuple. Toute notre histoire, toute notre législation, sont fondées sur
cette monumentale absurdité, à savoir que le gouvernement est une précession du
peuple, que le peuple est une déduction du gouvernement ; qu’il y a eu ou qu’il
a pu y avoir un gouvernement antérieurement à l’existence d’aucun peuple. Voilà
ce qui est admis : les annales du monde sont burinées dans cette crasse de
l’intelligence humaine. Tant, donc, que durera le gouvernement, la notion de
son antériorité restera intacte, le droit divin se perpétuera parmi nous et le
peuple, dont le suffrage est mis à la place du sacre antique, ne sera jamais,
quelque nom qu’il prenne, qu’un sujet.


Le
passage de la théocratie à la démocratie ne peut, dans aucun cas, s’opérer par
l’exercice du droit électoral, car cet exercice a pour objet spécial d’empêcher
le gouvernement de périr, c’est-à-dire de maintenir et même de raviver le
principe de l’antériorité gouvernementale. Il faut, pour passer d’un régime à
l’autre, déterminer une solution de continuité dans la chaîne de la délégation.
Il faut, puisqu’elle est fatalement poussée vers le respect de la tradition
théocratique, suspendre la délégation et ne la reprendre qu’après avoir
introduit dans les faits sociaux l’exercice régulier du gouvernement de
soi-même, du self-government.
Ce n’est qu’après avoir fait acte de propriété que je dois rationnellement
placer un gérant sur mon domaine. Si je l’y plaçais avant d’avoir montré mes
titres, il refuserait de me connaître et il aurait raison.


Mais
voici ce que j’entends dire : l’unanimité est, sur toute question comme dans
tout pays, irréalisable. Cependant, tout gouvernement venant du vote, il ne
faudrait rien de moins, pour empêcher un gouvernement de naître, que
l’abstention unanime ; car, en supposant que neuf millions d’électeurs sur dix
millions s’abstinssent, il resterait toujours un million de votants pour faire
un gouvernement, auquel la nation tout entière serait forcée d’obéir. Or, il y
aura en tout temps en France un million, au moins, d’individus qui auront
intérêt à faire un gouvernement ; donc la proposition est absurde.


Je
réponds :


Il
n’est même pas nécessaire de trouver un million d’hommes pour faire un gouvernement
; 100 000, 10 000, 500,10, cinq individus peuvent le faire, un citoyen tout
seul peut le constituer. La Fayette[33] fit
seul, en 1830, Louis-Philippe[34] roi ;
et pendant les 18 années qui suivirent cet événement, le pouvoir parlementaire
s’est fait, dans un pays de 35 millions d’âmes, par le simple concours de 200
000 censitaires. Quelque restreint que soit le nombre des citoyens qui concourent
à faire un gouvernement, qu’importe ! Ce que je tiens à constater ici, c’est
que nul gouvernement ne saurait vivre contre le gré des majorités nationales.


La
philosophie et, après elle, une école bien plus sûre, l’école de l’expérience
et des faits, ont démontré, d’une manière irréfutable, que la raison intime de
l’existence des gouvernements était, non pas dans le concours matériel ou
électoral des citoyens d’un pays, mais bien dans la foi publique ou dans
l’intérêt, car la foi et l’intérêt sont une seule et même chose.


Le
gouvernement qui perche en ce moment est dû aux divertissements électoraux de
sept à huit millions de citoyens fort obéissants qui ont perdu chacun — de la
meilleure grâce du monde — deux ou trois journées de travail, pour ne pas
laisser échapper l’occasion de se donner, corps et biens, à des hommes qu’ils
ne connaissaient pas, mais auxquels ils ont assuré cinq pièces de cinq francs
afin de lier connaissance. Vous semble-t-il que l’Assemblée législative et M.
Bonaparte soient plus solidement établis que ne le furent et la Chambre des
députés de 1847, créée par 200 000 censitaires seulement ; et Louis-Philippe,
crée, par un seul homme ? Dites-moi si vous pensez qu’un gouvernement qui
aurait été fait par un million, ou moins, d’individus pût être plus mesquin,
plus dépopularisé, plus perplexe que celui auquel huit millions d’individus ont
donné l’être. Évidemment, vous ne le pensez pas. Il n’y a pas un homme ici — et
quand je dis homme, j’entends dire le contraire de fonctionnaire — qui n’ait eu
ses intérêts ou sa foi profondément atteints par les régimes qui ont été
successivement établis depuis 1848 ; il n’y a, par conséquent, pas un homme qui
ait à se féliciter du résultat de son vote et qui puisse croire qu’une pire
chose que la chose existante eût pu surgir de son abstention. Vous êtes, donc,
forcés d’avouer que vous avez, par le plus petit bout, perdu votre temps ; et,
à moins qu’il n’entre dans vos spéculations - spéculations, dans ce cas, bien
étranges en vérité — de perdre toujours votre temps. J’estime que vous devez
être bien près de sacrifier le scrutin à de plus nourrissantes réalités. C’est
déjà un fort mauvais enjeu pour le pouvoir que votre mécontentement, mais s’il
n’avait pas votre bulletin pour se donner du courage, il serait bien faible, et
je doute qu’il pût tenir les cartes.


L’unanimité
dans l’abstention n’est donc pas ce qu’il importe d’obtenir ; de même que
l’unanimité dans le vote n’est pas nécessaire pour former le gouvernement.
L’unanimité dans l’inertie ne saurait être la condition essentielle de
l’acquisition de l’ordre anarchique qu’il est de l’intérêt et, par conséquent,
de l’honneur de tous les Français de réaliser. Il y aura toujours assez de
fonctionnaires, de surnuméraires et d’aspirants ; il y aura toujours assez de
rentiers d’État et de pensionnaires du Trésor pour constituer un personnel
électoral, mais le nombre des Chinois qui veulent à toute force payer tous ces
mandarins se réduit de jour en jour, et s’il en reste encore 19 d’ici à deux
ans, je déclare que ce ne sera ma faute.


D’ailleurs
— et puisqu’il faut tout dire —, qu’appelez-vous suffrage universel ?


Un
journal arrive qui dit : il faut porter le citoyen Gouvernard.


Puis
se présente un autre journal qui objecte : non, il faut porter le citoyen
Guidane.


N’écoutez
pas mon antagoniste, riposte le premier journal, le citoyen Gouvernard est le
seul candidat nécessaire, en voici les motifs, etc.


Gardez-vous
d’ajouter foi à ce que vous dit mon adversaire, réplique le second journal, il
n’y a de possible que le citoyen Guidane, en voici la raison, etc.


Sur
ces entrefaites apparaît dans la lice, s’étant jusque-là rengorgé dans une
réserve olympienne, un troisième journal, le mastodonte de l’espèce, qui
prononce doctoralement cette sentence : il faut nommer monsieur Gouvernard.


Et
l’on nomme M. Gouvernard.


Et
vous dites que c’est le peuple qui a fait l’élection ? Je demanderai à vos
gobelets et à vos muscades la permission de trouver peu exacte cette façon de
s’exprimer.


Ceci
soit dit pour régler mes comptes avec la forme et sans compromettre mes
réserves quant au fond.


Mais
je connais des républicains, ou des citoyens prétendus tels, qui ont grand-peur
qu’en ne votant pas, le peuple ne laisse se relever la royauté. Ce sont de bien
grands républicains qui ont rendu, à ce qu’ils disent, de remarquables
services, services dont j’affirme que ni vous ni moi, n’avons vu l’ombre, soit
en monnaie, soit en liberté, soit en dignité, soit en honneur. En langue
vulgaire, langue qui est la mienne, la crainte qu’éprouvent ces républicains
exprime l’affliction que leur causerait l’impossibilité de leur élévation
personnelle. Je déflore un peu le patriotisme peut-être, mais, que voulez-vous,
je ne suis pas né poète, et dans la mathématique de l’histoire, j’ai trouvé que
sans ces républicains, il y a 60 ans que la royauté serait morte et enterrée ;
que sans ces républicains, qui ont rendu à la monarchie le signalé service de
relever l’autorité chaque fois que le peuple lui a voulu donner un coup
d’épaule, il y a longtemps que les Français, sans m’en excepter, seraient
libres. Les royalistes, croyez-le bien, n’iront pas fort loin le jour où ces
républicains auront l’extrême obligeance de ne plus faire du royalisme. Les
royalistes, je vous l’assure, s’arrêteront bien vite lorsque, au lieu de leur
laisser simplement la majorité, nous leur abandonnerons le champ électoral tout
entier.


Ce que
je dis là paraît étrange, n’est-ce pas ? C’est étrange, en effet, mais la
situation est étrange aussi, et je ne suis pas de ceux qui habillent les
situations nouvelles avec les vieilles guenilles qui encombrent depuis un
demi-siècle tous les galetas du journalisme révolutionnaire.


Je
m’explique et, dussé-je me répéter, je poserai ici cette question : que dit
l’électeur en déposant son bulletin dans l’urne ?


Par
cet acte, l’électeur dit au candidat : je vous donne ma liberté sans
restriction ni réserve ; je mets à votre disposition, je livre à votre
discrétion mon intelligence, mes moyens d’action, mon capital, mes revenus, mon
industrie, toute ma fortune ; je vous cède mes droits et ma souveraineté.
Subsidiairement, il reste entendu que la liberté, l’intelligence, les moyens
d’action, le capital, les revenus, l’industrie, la fortune, les droits, la
souveraineté de mes enfants, de mes proches, de mes concitoyens, tant actifs
que passifs, tombent, avec tout ce que je vous transmets de mon chef propre,
dans vos mains. Le tout vous est remis afin que vous en fassiez tel usage qui
vous semblera bon ; ma garantie, c’est votre humeur.


Tel
est le contrat électoral. Argumentez, controversez, discutez, interprétez,
tournez, retournez, poétisez, sentimentalisez, vous ne changerez rien à cela.
Tel est le contrat. Il est le même vis-à-vis de tous les candidats ;
républicain ou royaliste, l’homme qui se fait élire est mon maître, je suis sa
chose ; tous les Français sont sa chose.


Il
reste donc bien compris que l’électorat consacre et l’aliénation de ce qui est
à soi, et l’aliénation de ce qui appartient aux autres. Il est évident, dès
lors, que le vote est, d’un côté, une duperie et, de l’autre, une
indélicatesse, tranchons le mot, une spoliation.


Le
vote ne serait qu’une duperie universelle si tous les citoyens étaient
électeurs, et si tous les électeurs votaient ; car, dans ce cas, ils
resteraient quittes, les uns envers les autres, de ce que tous auraient perdu
par le fait de chacun, mais qu’un seul électeur s’abstienne ou soit empêché, et
la spoliation commence. Que sur neuf à dix millions d’électeurs, trois millions
s’abstiennent — ce nombre est aujourd’hui réalisé —, et les spoliés forment
déjà une minorité assez imposante pour qu’il faille en tenir compte. L’antique
notion de la probité dans le pouvoir est ébréchée ; or, remarquez bien que la
décadence du pouvoir est en proportion de la ruine de cette notion.


Supposez
que la moitié des électeurs inscrits reste à l’écart, la situation devient
grave pour les votants et pour le gouvernement qu’ils auront fait ; le
scepticisme politique de toute une moitié du corps social doit visiblement
gêner les vieilles croyances de l’autre moitié. Et si l’on considère que ce
sera précisément du côté de l’inertie calculée, motivée, réfléchie que se
trouvera l’intelligence ou la liberté, ce qui est tout un, tandis qu’il n’y
aura du côté du vote que l’instinct moutonnier et traditionnel, l’ignorance ou
l’abnégation, ce qui revient au même, on se fera aisément une idée de la
prostration qui, dans un tel état de choses, doit gagner le vieux
gouvernementalisme. Nous avons atteint dans ce moment même cette période : car,
si quatre millions d’électeurs ne se sont pas encore abstenus, ce n’est pas
qu’ils aient à se féliciter d’avoir voté. Or, tout repentir implique l’aveu
d’une faute.


Forçons
l’hypothèse. Supposons que tous les adversaires du royalisme, convertis à la
notion moderne que le pouvoir ne peut pas être honnête, désertent le scrutin en
motivant leur désertion sur cette incontestable vérité que le vote est tout à
la fois une duperie et une spoliation, et, tout aussitôt, les royalistes n’ont
plus de complices ; en dehors d’eux, vous ne trouverez que des hommes lésés à
bon escient. L’électorat, devenu un méfait par l’illumination de l’esprit
public, ce méfait leur échoit directement et sans partage : les larrons sont
connus. Ou plutôt, pour rendre hommage au sens commun, disons qu’il n’y a plus
de larrons du tout ; car, dès que la question se trouve réduite à ces termes
sévères, mais simples et surtout vrais ; dès que la politique, descendue de ses
antiques et charlatanesques hauteurs, est restituée aux forfaits dont elle a
toujours été le génie déguisé, mais réel, la fiction gouvernementale disparaît
et la réalité humaine se dégage de tous les malentendus qui ont, jusqu’à ce
jour, engendré la lutte et les déplorables événements qui en ont été la suite.


Voilà
la révolution, voilà le renversement calme, sage, rationnel de la notion
traditionnelle ! Voilà la substitution démocratique de l’individu à l’État, des
intérêts à l’idée. Aucune perturbation, aucune secousse ne sauraient se
produire dans ce majestueux déchirement du nuage historique ; le soleil de la
liberté se montre sans orages et chacun, prenant sa part de ses rayons
généreux, se meut désormais en plein jour et s’occupe à chercher dans la
société la place qu’il doit s’y faire par ses aptitudes ou son génie.


Pour
être libre, voyez-vous, il n’y a qu’à vouloir. La liberté, que l’on nous a
sottement appris à attendre comme un présent des hommes, la liberté est en
nous, la liberté c’est nous. Ce n’est ni par fusils, ni par barricades, ni par
agitations, ni par fatigues, ni par clubs, ni par scrutins qu’il faut procéder
pour l’atteindre, car tout cela n’est que du dévergondage. Or, la liberté est
honnête et on ne l’obtient que par la réserve, la sérénité et la décence.


Quand
vous demandez la liberté au gouvernement, la niaiserie de votre demande lui
apprend aussitôt que vous n’avez aucune notion de votre droit ; votre pétition
est le fait d’un subalterne, vous avouez votre infériorité ; vous constatez sa
suprématie et le gouvernement profite de votre ignorance et il se conduit à
votre égard comme on doit se conduire à l’égard des aveugles, car vous êtes des
aveugles.


Ceux
qui, chaque jour, dans leurs feuilles, demandent en votre nom des immunités au
gouvernement font — tout en vous laissant croire qu’ils le ruinent et
l’affaiblissent — la force et la fortune du gouvernement, force et fortune
qu’ils veulent conserver, parce qu’ils les veulent atteindre un jour, avec
votre concours, peuple dupé, abusé, nargué, volé, mené, roulé, attelé, chargé,
fustigé par des intrigants et des crétins qui vous font faire le gros dos en
vous disant des flatteries, en vous courtisant comme une puissance, en vous
surchargeant d’étiquettes pompeuses comme un roi de vaudeville et en vous
exposant ainsi, prince des cabanons et de geôles, monarque de la corvée,
souverain de la misère, à la risée du monde !


Je
n’ai pas, pour mon compte, à vous flatter ; car je ne veux vous rien prendre,
pas même la part qui me revient de vos misères et de vos hontes. Mais j’ai à
vous demander, à vous, entendez-vous bien, et non pas au gouvernement, que je
ne connais pas, que je ne veux pas connaître, j’ai à vous demander ma liberté
que vous avez empaquetée dans le don que vous avez fait de la vôtre. Ce n’est
pas à titre onéreux que je vous la demande, car pour que je sois libre, il faut
que vous le soyez.
Sachez l’être ! Il ne s’agit pour cela que de ne plus élever personne au-dessus
de vous. Séparez-vous de la politique qui mange les peuples et appliquez votre
activité aux affaires qui les nourrissent et les enrichissent. Souvenez-vous que
la richesse et la liberté sont solidaires comme sont solidaires la servitude et
l’indigence. Tournez le dos au gouvernement et aux partis qui n’en sont que les
porte-queues. Le dédain tue les gouvernements, car la lutte seule les fait
vivre. Soyez enfin ce souverain qui ne discute pas avec ses gens et riez des
menées ridicules du royalisme blanc et du gouvernementalisme rouge. Aucun
obstacle ne saurait résister devant la manifestation calme et progressive de
vos besoins et de vos intérêts.


« Tant
que le sire de Tillac ignora qui il était, dit une légende gasconne,
l’intendant le rudoya fort ; mais quand dame Jehanne, sa nourrice, lui eut fait
connaître ses titres et qualités, les gens du château, l’intendant en tête,
vinrent s’humilier devant lui. »


Que le
peuple montre à ses intendants qu’il ne s’ignore plus, qu’il cesse de se mêler
aux querelles d’antichambre, et ses intendants feront silence, tout en prenant
vis-à-vis de lui l’attitude du respect. Il se doit à lui-même d’être libre, il
le doit au monde qui attend, il le doit à l’enfant qui va naître.


La
politique nouvelle est dans la réserve, dans l’abstention, dans l’inertie
civique et dans l’activité industrielle, en d’autres termes, dans la négation
même de la politique. J’aurai à développer plus amplement ces propositions.
Qu’il me suffise de dire aujourd’hui que si les républicains n’avaient pas voté
aux dernières élections générales, il n’y aurait pas eu d’opposition à
l’Assemblée, et s’il n’y avait pas eu d’opposition à l’Assemblée, il n’y aurait
pas eu, à vrai dire, d’Assemblée. Il n’y aurait eu qu’un tohu-bohu entre les
légitimistes, les orléanistes, les bonapartistes qui se seraient ruinés, les
uns par les autres, à grand renfort de scandale et qui seraient tombés tous les
trois, à l’heure où j’écris, sous les sifflets exhilarants de la liberté.


Conclusion


De
tout ce que j’ai dit, et je reviendrai prochainement soit sur ce que j’ai omis,
soit sur ce qui n’a pu être qu’imparfaitement développé dans cet exposé, il
résulte que l’objet du vote politique est la formation d’un gouvernement. Or,
comme j’ai démontré que la formation d’un gouvernement, et de l’opposition qui
lui sert de garantie essentielle, était la consécration d’une tyrannie
inévitable, dont la source découle du don spontané que les votants font à leurs
élus de leurs personnes et biens, ainsi que des personnes et biens des
non-votants ; il s’ensuit que, dût l’aliénation de la souveraineté n’être pas
une bêtise mais un droit, quand celui qui aliène ne dispose que de sa part, cet
acte cesse d’être une bêtise ou un droit et devient une spoliation quand il
s’agit, en se prévalant de la brutale raison du nombre, de rendre la
souveraineté des minorités solidaire du sort que l’on fait subir à sa
souveraineté propre.


J’ajoute
que tout gouvernement étant nécessairement une cause d’antagonisme, de
discorde, d’égorgement et de ruine, celui qui, par son vote, concourt à la
formation d’un gouvernement est un artisan de guerre civile, un promoteur de
crises et, par conséquent, un mauvais citoyen.


J’entends
d’ici les républicains du fonctionnarisme crier : à la trahison ! Je ne m’en
émeus pas, car je les connais mieux qu’ils ne se connaissent eux-mêmes. J’ai un
vieux compte de 60 ans à régler avec eux ; et leur faillite, dont je me fais le
syndic, n’est pas des plus gracieuses.


J’entends
aussi les royalistes et les impérialistes se demander s’il n’y aurait pas
quelque chose à glaner dans la moisson que j’indique ; je ne m’en suis pas
troublé, car j’ai coté au plus juste la valeur de leur friperie.


L’avenir
n’appartient ni à ceux-ci ni à ceux-là, grâce à Dieu ; et la royauté n’attend,
pour jeter sa dernière dent, que de voir tomber le dernier ongle de la
dictature.


Je me
propose d’enlever à ces dames et la griffe et le chicot.


À nous
trois !






Au fait, au fait ! !


Interprétation
de l’idée de démocratie


n me
dit que c’est pour mon bien qu’on me gouverne. Or, comme je donne mon argent
pour être gouverné, il s’ensuit que c’est pour mon bien que je donne mon argent
— ce qui est possible —, mais ce qui mérite néanmoins d’être vérifié.


Outre, d’ailleurs, que nul ne peut
être plus familier que moi avec les moyens de me rendre heureux, je trouve
encore qu’il est étrange, incompréhensible, antinaturel, extrahumain, de se
dévouer au bonheur de gens qu’on ne connaît pas ; et je déclare que je n’ai pas
l’honneur d’être connu des hommes qui me gouvernent.


Il est juste dès lors de dire, qu’à
mon point de vue, ils sont vraiment trop bons, et, enfin, quelque peu
indiscrets de se préoccuper autant de ma félicité, alors, surtout, qu’il n’est
point prouvé
que je sois incapable d’en poursuivre moi-même la réalisation.


J’ajoute
que le dévouement implique le désintéressement, et que les soins officieux
n’ont le droit d’être incommodes qu’à la condition de ne rien compter. Je suis
trop bien appris pour discuter ici une question d’argent, et me préserve Dieu
de mettre en doute le dévouement, et, par contre, le désintéressement de nos
hommes d’État. Cependant, je demande la permission d’attendre, pour leur
exprimer ma gratitude, que les délicates attentions dont ils daignent m’entourer
coûtent moins cher.


Toulouse,
1848.


I


Si
j’avais eu un ami, un seul ami — et, pour l’avoir, il ne m’a manqué qu’un bon
cuisinier ou une femme aimable —, je n’aurais pas écrit ce qui va suivre ; j’en
aurais fait l’objet d’une confidence intime. Puis, une fois allégé du poids de
mes préoccupations, je me serais consolé des rigueurs représentatives dans les
bras fraternels du porteur de contraintes.


Or, je
n’ai ni cuisinier, ni femme aimable ; partant, pas d’ami, et, par suite, pas de
confident, de sorte que, faute d’avoir à qui parler, je m’adresse à tout le
monde. Cette manière de me taire sera, j’en ai la confiance, appréciée par la
République.


Et, à
propos de république, j’en demande humblement pardon à très hauts et très
puissants prosateurs de la rue Le Peletier[35], je prends
sur moi de déclarer que ce mot — j’ai dit : MOT — commence à fatiguer plus que
médiocrement la France, de l’Océan aux Alpes et des Pyrénées à la Manche.


Le mot
république pose assez bien sûr ses quatre syllabes cadencées, mais un mot
n’est, après tout, qu’un mot, comme un son n’est qu’un son ; tandis qu’une
chose est un fait, et le peuple, c’est du moins ma croyance, vit beaucoup plus
de faits que de mots.


Si
donc, nous laissions là l’idée pour passer au fait, j’imagine que l’évolution
serait assez du goût de tout le monde. Quand je dis tout le monde, j’entends
très sérieusement exclure de ma formule cette classe polie de citoyens
ordonnancés par le Moniteur, cette congrégation laborieuse qui daigne passer
son temps à tirer le budget par la queue et sans laquelle on ne saurait
vraiment que faire ni des libertés publiques ni des écus du trésor.


Je
voudrais savoir — plaise à Dieu que je ne sois pas jugé coupable de trop
d’indiscrétion ! — ce que l’on entend résolument par république.


II


Il y a
quelques mois, quand il s’agissait d’élire des mandataires pour procéder à la liquidation
des gouvernements morts, ceux qui avaient vu des peuples sans tutelle, des
peuples majeurs ; ceux qui, trop fiers pour être ambitieux, faisaient consister
leur égoïsme démocratique à n’appartenir à personne ; ceux enfin dont le visage
n’avait jamais été vu dans les antichambres d’aucun régime ; les vrais démocrates,
les gentilshommes de l’humanité ont pu parler de la République, et son nom ne
s’est pas souillé en passant sur leurs lèvres.


Ceux-là
disaient, ou pouvaient dire, en parlant des membres du gouvernement provisoire
:


Ne
comptons pas sur des théoriciens verbeux pour asseoir la démocratie en France,
pour introduire la liberté dans la pratique des faits sociaux.


Il y a
de grandes intelligences au conseil improvisé, mais ces grandes intelligences
ont conservé intacts et l’appareil gouvernemental des monarchies, et
l’organisme administratif des constitutions condamnées ; mais ces grandes
intelligences n’ont point abrogé la législation organique, qui avait pour base
les constitutions condamnées ; mais ces grandes intelligences se sont attribué tous
les pouvoirs dont l’usurpation avait été le crime des royautés condamnées.


Ils
disaient encore ou pouvaient dire :


M. de
Lamartine[36] a
écrit une Robespierréide où se trouve consacré le principe autocratique de la
personnification de la démocratie, et cette doctrine ne peut cesser d’être un
rêve de poète que pour devenir un attentat à la façon russe ou chinoise : jugé
!


M.
Ledru-Rollin fait de l’exclusivisme comme en faisait M. Guizot[37] :
jugé !


M.
Louis Blanc aristocratise l’atelier : jugé !


Tous
ces hommes qui disent que la France a reconquis ses libertés tiennent effectivement
dans la main et ne veulent pas lâcher les libertés de la France :


Tous
ces hommes qui disent que le peuple doit se gouverner gouvernent réellement le
peuple.


Il y a
là des rêveurs ou des ambitieux, mais pas un démocrate.


Et
ceux qui argumentaient ainsi exprimaient une opinion bien respectable, car
c’était l’opinion de la France, de cette France qui ne veut que deux choses
toutes simples et fort légitime : être libre et payer peu.


À
cette époque dont je viens de parler — époque que j’appellerai républicaine
puisque l’autorité était publique, puisque tous les citoyens au lieu de se
rattacher à un gouvernement qui n’existait que de nom se rattachaient au pays,
seul fait immuable, et éprouvaient le besoin de se serrer fraternellement la
main —, à cette époque, dis-je, qui a précédé la réunion de l’Assemblée nationale,
on pouvait parler de la République : il n’y avait plus de partis, alors il n’y
avait que le parti du bon sens, le parti de la moralité publique établie, en
fait, sur la loi démocratique de la confiance en chacun, et sanctionnée par la
sécurité de tous.


Alors,
quand on parlait de la République, tout le monde savait ce que cela voulait
dire.


Aujourd’hui,
dès que j’ai prononcé ce mot, on se demande autour de moi de quelle couleur est
la République dont je veux parler ; et le maire de ma commune, qui n’est
quelqu’un qu’à la condition d’être quelque chose, demande au préfet
l’autorisation de me faire arrêter.


III


On
parle de république rouge, on parle de république tricolore, on parle de
république modérée, on parle de république violente, on parle aussi de
république orléaniste, impérialiste, légitimiste même.


S’explique-t-on
bien tout ce que cela veut dire ? À mon avis, c’est fort simple.


Cela
signifie que des citoyens qu’on appelle rouges s’opposent à ce que la France
soit exploitée par les tricolores ; que les tricolores s’opposent à ce qu’elle
soit exploitée par les rouges ; que les orléanistes, les impérialistes, les
légitimistes s’opposent à ce qu’elle soit exploitée par les rouges et les
tricolores. Mais cela signifie aussi, disons-le pour être juste, que les uns et
les autres accepteraient volontiers la patriotique tâche de l’exploiter soit
pour leur compte particulier et nominalement, soit in extremis, sous une raison sociale.


Mais,
à moins de donner aux loups le nom de bergeries, je ne vois point que l’on
doive appeler tous ces messieurs des républiques.


La
République n’accepte pas le ridicule grossier des dénominations officielles que
je viens d’énumérer. Il n’y a qu’une république dont je suis, dont nous sommes
citoyens, nous, honnêtes gens, qui ne briguons pas, mais qui payons
l’irrévérencieuse domesticité nationale. La République c’est nous, c’est la
France réelle, la matière exploitable et exploitée ; la curée de toutes ces
républiques forcenées, de tous ces partis qui ont le bien d’autrui pour rêve et
la paresse pour idole.


La
République est aux partis ce que l’arbre est aux parasites ; les partis sont la
vermine des nations, et il importe de ne pas oublier que c’est aux prétentions
diverses de ces religionnaires politiques que nous devons de marcher par
saccades de révolutions en insurrections, et d’insurrections en états de siège,
pour aboutir périodiquement à l’inhumation des morts, et au paiement des
factures révolutionnaires qui sont les primes accordées par l’imbécillité de
tous à l’audace de quelques-uns.


Nos
aïeux ont vu la France des grands vassaux et celle des rois absolus ; nos pères
ont vu celle de Marat, celle de Danton[38],
celle de Robespierre, celle de Barras[39],
celle de Bonaparte et celle de Napoléon. Nous avons vu, nous, la France de
Louis XVIII, la France de Charles X, la France de Louis-Philippe, la France du
gouvernement provisoire, la France de l’Assemblée nationale ; mais la France de
personne, c’est-à-dire la France de tout le monde, la France de la France,
personne ne l’a vue encore, personne, donc, n’a vu la République ; car la République
n’est autre chose que l’affranchissement de la France de la tutelle des
gouvernements.


IV


Ne
demandez pas à un démocrate s’il est socialiste et de quelle secte ; s’il est
conservateur et de quelle secte ; s’il est orléaniste, impérialiste,
légitimiste et de quelle secte. Au fond de toutes ces doctrines sociales et
politiques, on a beau chercher l’homme libre et le respect des deniers privés,
on n’y trouvera que des maîtres payés et des valets payants. Or, le démocrate
n’est pas de ceux qui commandent, car il est celui qui n’obéit point.


S’il
est des gens timides ou serviles qui s’abritent dans Fourier[40], s’il
en est qui se logent dans M. Cabet ou dans M. Proudhon, s’il en est qui se
réfugient dans Louis-Philippe, dans Bonaparte, dans Henri de Bourbon[41], je
déclare, pour ma part, que je ne sais habiter que dans moi-même et que je ne
propose à personne d’accepter la renonciation de mon identité.


Que
d’autres appellent de tous leurs vœux l’avènement d’une autorité souveraine devant
laquelle on se courbe ! Je proclame mon avènement propre à la souveraineté de
fait.


Je ne
m’oppose point à ce que, par reconnaissance, par dévouement ou par charité,
quelques hommes sacrifient une partie de leur temps, de leur travail, de leur
intelligence, de leur vie, pour procurer un bien-être à des princes nécessiteux
ou à des philosophes mal logés ; chacun peut faire, comme il l’entend, l’aumône
de ce qu’il a à qui il veut ; et puisque, renonçant à être lui-même et à agir
de leur action propre, il est des gens qui se déterminent à vivre, penser et
produire au profit des rêveurs, des soldats ou des princes, libres à eux ! Les
princes sont pauvres et les rêveurs plus pauvres encore que les princes ; les
rêveurs sont paresseux et les princes plus paresseux encore que les rêveurs ;
les soldats sont vaniteux et les rêveurs et les princes plus vaniteux encore
que les soldats. Mais que ceux-là qui se donnent aux rêveurs, aux soldats ou
aux princes, s’arrogent le droit d’aliéner, avec les leurs, mon temps à moi,
mon travail, mon intelligence, ma vie, ma liberté ; qu’il y ait obligation pour
moi d’accepter et de payer le maître que se donne mon voisin ; que, par cela
seul, qu’un rêveur, un soldat ou un prince auront été installés à l’hôtel de
ville ; je sois tenu, moi, de devenir le serviteur dévoué de ce rêveur, de ce
soldat ou de ce prince, c’est ce qui dépasse les limites de ma compréhension.


Si
cela s’appelle un métier que de gouverner, je demande à voir les produits de ce
métier, et si ces produits ne sont pas à ma convenance, je déclare que me
forcer à les consommer est le plus étrange abus d’autorité qu’un homme puisse
exercer sur un autre homme. Il est vrai que cet abus s’exerce par la force et
que c’est moi qui entretiens, de mes deniers, cette force dont je me plains.
Cela considéré, je me replie sur moi-même et je reconnais qu’en même temps que
je suis une victime, je suis un sot aussi.


Mais
ma sottise tient à mon isolement, et c’est pour cela que je dis à mes
concitoyens : redressons la tête ; n’ayons confiance qu’en nous-mêmes ; disons
: que la liberté soit, et la liberté sera.


V


Dans cette
France des hauts seigneurs, princes, philosophes et généraux ; dans cette
France gourmandée et fouettée, comme un enfant mutin, par on ne sait qui, pour
on ne sait quoi ; dans cette France au sein de laquelle les gouvernements ont
inoculé un cancer administratif de plusieurs milliards dont chaque franc sert
d’anneau aux chaînes qui nous lient ; dans cette France enfin, où tout nous est
dénié, depuis la liberté de nous instruire jusqu’au droit d’assaisonner
gratuitement notre alimentation, chacun, pour ce qui le touche, doit secouer sa
torpeur et se proclamer ministre de lui-même, gouverneur de sa France.


La
France de chacun c’est le fait égoïste et indéniable de son individualité avec
tout ce qui y adhère, pensée, production, débouché, propriété.


Ma France
à moi, écrivain, c’est ma pensée, dont je veux avoir la direction suprême ; la
production de ma pensée que je veux administrer ; le débouché de cette
production qu’il m’appartient de surveiller ; la propriété du résultat acquis
que je veux conserver et dont je veux user à ma convenance et dans la limite du
respect que je dois à la pensée ; à la production, au débouché, à la propriété
dont se compose la France des autres, quel que soit d’ailleurs leur profession
ou leur mode d’être.


Dans
le nombre infini des pensées diverses qui se traduisent socialement par des
productions diverses aussi, chaque producteur porte, infailliblement,
l’instinct du goût public, car le producteur, qui cherche le consommateur,
n’ignore pas que celui-ci n’échange son argent que contre une production qui
lui plaît et dont il a besoin. La production ne saurait être gouvernée par
celui qui n’y trouve pas son intérêt immédiat, c’est-à-dire par le producteur,
sans être inquiétée et tronquée ; mais si chacun gouverne sa pensée, comme
producteur, la production tendra nécessairement vers un but unique : la
satisfaction du consommateur, qui est tout le monde ; de la même manière, si
chacun gouverne sa pensée comme consommateur, un débouché certain est préparé
aux résultats du travail, et la production tendra, à son tour, vers un but
unique : la satisfaction du producteur, qui est aussi tout le monde.


De
cette sorte, chacun est le ministre bénéficiaire de tous, et tous sont les
ministres bénéficiaires de chacun, c’est-à-dire que le producteur fait son bien
en faisant celui du consommateur, et que le consommateur réconforte son
existence en faisant la fortune du producteur. Et cela, sans efforts, sans que
nul n’ait à s’occuper d’autre chose que de son intérêt individuel, qui ressort
nécessairement de l’intérêt de tous. Telle est l’harmonie sociale dans sa
simplicité démocratique, dans ce que les Américains appellent, comme ils le
pratiquent, le self-government,
le gouvernement de soi-même.


Que je
me gouverne, et je ne puis manquer à mon instinct qui est de chercher mon bien
; qu’on me gouverne, et je suis sacrifié, car les instincts de mon gouverneur
qui, soumis à la même loi que moi, cherche aussi son bien, non seulement ne
sont pas et ne peuvent pas être les miens, mais encore sont et doivent être
opposés aux miens.


Que ma
pensée soit libre, et je vais produire, et ma production aura un débouché et le
débouché m’apportera des ressources dont l’échange amènera chez moi et pour ma
consommation le produit des autres. Que ma pensée soit, au contraire, tenue en
échec par une autorité, qu’il me soit interdit de l’émettre conformément à la
loi infaillible de mon instinct, et je ne produis pas ou je produis mal.
N’ayant pas de production valable, je ne puis opérer d’échange, d’où il suit
que je ne consomme point ; je suis à charge aux autres et à moi-même : je suis
le centre d’un rayon paralysé.


Faisons
de ce fait isolé une application générale et nous allons trouver ce remous
tourbillonnant d’un résidu social inconnu aux États-Unis, mais avec lequel les
digues gouvernementales ont rendu la France familière, cette collection
d’existences stationnaires, qui passent et repassent devant l’administration,
comme des corps qui flottent sur un cours comprimé, retournent à l’obstacle, et
nous n’avons plus qu’une société où tout se heurte et se choque, ou bien une
société immobile, interdite, anéantie, cadavérisée.


VI


L’organisation
de la société c’est l’esclavage des individus, et sa désorganisation amène la liberté
qui déploie sur le corps social ces règles d’harmonie providentielle dont
l’observance, étant dans l’intérêt de chacun, se trouve être le fait de tous.


Mais
on dit que la liberté sans frein est menaçante.


Qui
donc menace-t-elle ?


Qui
donc doit craindre le coursier indompté, si ce n’est celui qui le dompte ?


Qui
donc a peur devant l’avalanche, si ce n’est celui qui veut l’arrêter ?


Qui
donc tremble devant la liberté, si ce n’est la tyrannie ?


La
liberté menaçante... c’est le contraire qu’il faudrait dire. Ce qui effraye en
elle c’est le bruit de ses fers. Dès qu’elle les a rompus, elle n’est plus
tumultueuse ; elle est calme et sage.


N’oublions
pas l’ordre qui suivit le déchaînement du 24 février, et rappelons-nous surtout
le désordre qui survint de l’enchaînement de juin[42] !


Les
hommes de l’hôtel de ville gouvernèrent ; ce fut là leur tort. Ils n’étaient
que les simples gardiens des scellés apposés par la Révolution sur la
succession gouvernementale des royautés. Nous étions les héritiers de cette
succession ; ils crurent que c’était eux : folie ! Quel fut leur rêve, qu’ils
portaient des noms aimés, qu’ils étaient plus honnêtes gens que les vaincus ?
Comme si, dans les nations libres, le gouvernement était une question de noms
propres ; comme si, dans les démocraties, l’usurpation pouvait arguer de la
probité de l’usurpateur !


Qu’ils
étaient plus capables ? Comme s’il était possible d’avoir de l’intelligence
pour tout le monde, quand tout le monde fait réserve de son intelligence.


Ils
auraient dû comprendre une chose bien simple, bien élémentaire, c’est que,
depuis que le droit divin a été relégué au fond du sacerdoce, nul n’a reçu
mandat d’agir au nom de tous et à la place de tous.


Mais
ce que n’avait point fait le gouvernement provisoire, l’Assemblée pouvait le
faire ; on pouvait espérer qu’elle démocratiserait la France. Car quelles que
pussent être les dispositions d’esprit de la grande majorité des représentants,
il suffisait d’un seul homme véritablement démocrate, c’est-à-dire d’un homme
qui eût vécu dans la pratique de la démocratie et de la liberté, pour éclairer
la situation et affranchir le pays. Or, cet homme, s’il y est, ne s’est pas
montré ; nul n’a parlé à la tribune le langage noble, désintéressé, grandiose
de la démocratie. Il y a sans doute au Palais national de généreuses
intentions, mais les intentions inintelligentes sont les avortons de la
grandeur humaine, les mort-nés de Dieu, et l’Assemblée comme le gouvernement
provisoire, dont elle a sanctionné la conduite, a méconnu son mandat.


Nous
avons vu jaillir de son sein que des hommes de parti, des théoriciens, des casuistes
politiques, qui n’ont pratiqué que la monarchie, l’exclusivisme administratif,
les gouvernements dirigeants ; des hommes qui n’ont jamais vu la liberté qu’à
travers le voile jaloux du royalisme.


Aussi,
pouvons-nous dire de la majorité de l’Assemblée ce que nous avons dit des
membres du gouvernement provisoire : ne comptons pas sur ces théoriciens pour
asseoir la démocratie en France, pour introduire la liberté dans la pratique
des faits sociaux.


VII


Les représentants
à l’Assemblée nationale ont été élus, ne l’oublions pas, pour faire une
constitution démocratique, c’est-à-dire pour simplifier l’administration
jusqu’à la réduction de l’impôt et jusqu’au respect des individus ; ils ont été
élus pour constituer le pays.


Qu’ont-ils
fait, cependant ?


Au
lieu de constituer le pays, ils se sont empressés de se constituer eux-mêmes en
gouvernement ; ils ont déduit la conséquence avant d’avoir posé le principe.
Après quoi, et sans pouvoir échapper au précédent funeste qu’ils venaient
d’établir, ils n’ont été occupés, comme ils ne pouvaient être occupés, que du
salut et de la conservation de ce gouvernement.


Ils
ont agi ainsi et ils ont été conséquents ! Le pays n’a-t-il pas, en effet,
cessé d’exister le jour où les représentants ont été réunis dans le palais
législatif ? L’Assemblée ne s’est-elle pas déclarée souveraine, souveraine
absolue, prenons-y garde ! et tellement absolue qu’elle peut plus que nous, car
elle peut contre nous.


Elle
peut rester à son poste indéfiniment.


Elle
peut, par un décret, nous faire incarcérer ou nous proscrire, un à un ou tous ensemble.


Elle
peut vendre la France en partie ou tout entière à l’étranger !


On
m’objecte qu’elle ne le fera pas. Certes, c’est bien là ce qui nous reste
d’espoir, car je réponds qu’elle le peut ; et j’ajoute que je ne comprends pas
qu’un peuple libre puisse être régulièrement à la discrétion d’une simple
représentation nationale qui jouit d’un modeste instrument d’action, composé de
550 000 baïonnettes.


L’Assemblée
nationale n’a que l’intelligence des rois ; le génie démocratique lui est
étranger.


L’Assemblée
est un gouvernement ; elle ne devait être qu’un notaire.


Nous
avons élu des représentants pour rédiger un contrat qui déterminât, par des
clauses précises, la ligne suprême où finit le peuple et où commence
l’administration ; elle a décidé, sans l’écrire, que le peuple finissait
partout et que le gouvernement commençait partout aussi.


Si
l’Assemblée était l’expression fidèle de la souveraineté nationale, les lois ou
décrets qu’elle rend s’appliqueraient immédiatement à la sauvegarde du droit
des citoyens, au lieu de ne s’appliquer qu’à sa sécurité propre. L’essence de
la loi est d’exprimer la volonté et de protéger les intérêts de tout le monde,
car la loi, tout le monde est censé la faire. Eh bien ! examinons tous les
décrets rendus par l’Assemblée et nous n’en trouverons pas un seul qui ne soit
conçu en vue de sauver l’inviolabilité administrative, en paralysant les
libertés publiques ; nous n’en trouverons pas un seul qui ne consacre
l’enchaînement du pays social au profit de la sécurité du pays officiel.


VIII


Je ne
crois point à l’efficacité des révolutions armées et je dirai tout à l’heure
pourquoi je n’y crois point. Cependant, dès qu’une révolution de cette sorte
est accomplie, dès qu’elle est acceptée, sans conteste, par le pays tout
entier, je conçois la possibilité de la faire tourner au profit de la nation.


Que
faut-il pour cela ?


Il
faut que l’action révolutionnaire intervienne dans les choses, il faut qu’elle
s’applique aux institutions !


La
Révolution de février, comme celle de 1830, n’a tourné qu’au profit de quelques
hommes, parce que cette Révolution, comme celle de 1830, n’a aboli que des noms
propres. Alors, comme aujourd’hui, la machine gouvernementale garda, comme elle
garde, les mêmes rouages, et je n’y vois de changé que la main qui fait tourner
la manivelle.


Que
voulait-on dire, lorsqu’au 24 février on affichait dans les rues et l’on
imprimait dans les journaux que la France avait renversé le gouvernement et
reconquis ses libertés ?


Cela
signifiait-il simplement que Le National[43] avait
pris la place du Journal des
débats[44] ?


Quelqu’un
a-t-il dit que les conséquences de cet événement qui a remué le monde dussent
avoir pour bornes le triomphe de M. Marrast[45]et de ses amis
?


C’eût
été, en vérité, beaucoup de bruit pour une assez pauvre besogne !


Quand
la Révolution nous a dit : le peuple français a reconquis ses libertés, nous
avons pris la Révolution au mot et nous avons proclamé dans notre cœur
l’abolition, non pas de la royauté seulement, mais du gouvernement royal, du
gouvernement qui tenait étroitement enchaîné dans ses serres administratives
les libertés de la France.


Ainsi,
en reconquérant la liberté de la pensée, la liberté de la presse et la liberté
du vote, nous avons aboli, avec son budget, le gouvernement de l’intérieur qui
avait été institué pour nous tenir en suspicion au profit du gouvernement du
roi.


Ainsi,
en reconquérant la liberté des études, nous avons aboli, avec son budget, le
gouvernement de l’instruction publique, qui avait été institué pour poinçonner
notre intelligence et pour diriger notre éducation au profit du gouvernement du
roi.


Ainsi,
en reconquérant la liberté de conscience, nous avons aboli, avec son budget, le
gouvernement des cultes, qui avait été institué pour n’introduire dans le
temple que des hommes dont l’influence était acquise aux intérêts du
gouvernement du roi.


Ainsi,
en reconquérant la liberté des échanges, nous avons aboli, avec son budget, le
gouvernement du commerce, qui avait été institué pour tenir incessamment le
crédit public sous la main du gouvernement du roi.


Ainsi,
en reconquérant la liberté du travail et de l’industrie, nous avons aboli, avec
son budget, le gouvernement des travaux publics, qui avait été institué pour
créer de gros bénéfices aux amis du gouvernement du roi.


Ainsi,
en reconquérant la liberté des transactions et la liberté du territoire, nous
avons aboli, avec son budget, le gouvernement de l’agriculture, qui avait été
institué pour tenir le possesseur du sol, c’est-à-dire celui en qui réside la
raison de l’alimentation publique, sous la dépendance immédiate du gouvernement
du roi.


Ainsi,
en reconquérant la liberté d’être, nous avons aboli, avec son budget, le gouvernement
des casernes qui, en temps de paix, n’a été institué que pour nous acculer dans
le néant politique au profit du gouvernement.


Ainsi,
enfin, en reconquérant toutes nos libertés, nous avons aboli, avec ses budgets
multiples, cette administration complexe des monarchies bâtardes, cette tutelle
exorbitante qui a pris naissance aux jours ombrageux de la tyrannie impériale
qui est morte, écrasée par la discussion, depuis plus de 30 ans, et dont le
cadavre corrompu, faute par nous d’avoir su où et comment l’enterrer, asphyxie
la liberté.


S’il
est vrai qu’une révolution abolit quelque chose, voilà ce que nous avons aboli
le 24 février.


S’il
est vrai que les peuples se révolutionnent pour conquérir leurs libertés, voilà
les libertés que nous avons reconquises le 24 février.


IX


L’appel
démocratique de la dernière Révolution n’a pas été entendu par nos représentants.


À cet
appel, fidèlement interprété, la France pouvait passer la barrière et rentrer
chez elle, c’est-à-dire dans la commune. La nation, ainsi rendue à son domicile
naturel, il ne restait plus à Paris qu’un symbole inoffensif, faisant de la
diplomatie avec les nations du monde, dirigeant la marine, acceptant ou
déclarant la guerre, dans des cas et à des conditions stipulées signant des
traités de paix et de commerce, veillant, à l’intérieur, à l’exécution des
lois, toujours simples et peu nombreuses chez un peuple libre, nommant, sous sa
responsabilité, un ministre des Affaires étrangères, un ministre de la Justice,
un ministre de la Marine et des Colonies, un ministre de la Guerre et un
comptable, et se tirant d’affaire avec un budget qui aurait atteint, bon ou mal
an, sauf les cas d’hostilités et les intérêts de la dette, le chiffre de 400 à
500 millions.


Je ne
parle pas de la dette qui demeure en dessous de cette combinaison. La dette, la
France peut d’autant plus la reconnaître, qu’en rentrant dans la commune, elle
est remise en possession de sa propre richesse, qui se trouve dégrevée, par ce
seul fait, de toutes les charges administratives qui absorbent le plus net de
ses revenus. Je ne fais ici que la liquidation du gouvernement royal. Je
l’oblige, par la suppression de sept budgets, à restituer annuellement à la
nation 1200 millions, au moins, avec lesquels elle peut facilement éteindre la
dette en peu d’années.


Mais
le bénéfice le plus immédiat que doit retirer la France de la suppression de
ces budgets, c’est sa liberté d’action, qui a pour conséquence forcée la
confiance des citoyens entre eux, la cessation de la crise et l’établissement
du crédit national sur les ruines de ce crédit fiévreux des gouvernements,
crédit qui s’allume ou s’éteint, selon que le gouvernement se fixe ou
chancelle.


En
dehors des départements ministériels de la Marine et de la Guerre, qui sont des
annexes de celui des Affaires étrangères, et, en dehors du grand juge, en qui
se résume l’unité judiciaire, tous les autres ministères sont incompatibles
avec les libertés publiques, car ils ne sont qu’un démembrement du despotisme
royal qui tenait tous les éléments sociaux sous sa main.


Si le
commerce, si l’industrie, si l’instruction, si les cultes, si l’agriculture,
si, en un mot, les Français sont libres, qu’on me dise ce que nous avons à
faire des grands maîtres de l’industrie, du commerce, de l’instruction, des
cultes, de l’agriculture, de l’intérieur ? Depuis quand la grande maîtrise
a-t-elle cessé d’être la sanction de la servitude ?


X


Le
gouvernement de la France établi sur les bases que je viens d’indiquer, les
partis s’évanouissent, les ambitions s’éteignent et les mots Liberté, Égalité,
Fraternité sortent enfin du domaine des interprétations et des controverses
pour passer dans les faits.


Je
m’explique et mes explications seront simples.


Qu’est-ce
qui s’oppose de fait à l’établissement de la Liberté, de l’Égalité, de la
Fraternité parmi nous ? L’ambition, c’est-à-dire le désir de dominer, de
gouverner le peuple.


Où
réside l’ambition ? Dans les partis, c’est-à-dire dans ceux qui désirent
dominer, gouverner le peuple.


Où un
parti puise-t-il sa raison d’être ? Dans la certitude qu’il a de pouvoir,
victorieux, confisquer à son profit les libertés et les contributions
nationales, c’est-à-dire dans la possibilité qui lui est démontrée de se rendre
maître de l’autorité sur toutes choses et de s’imposer ainsi au peuple et aux
partis rivaux.


Comment
un parti peut-il s’imposer ? En s’emparant de l’administration.


Or,
qu’est-ce que l’administration ?


L’administration
est, je ne sais quoi d’abstrait, d’indéfini, d’illogique, de contradictoire,
d’obscur, d’incompréhensible, d’arbitraire, d’absurde, de monstrueux.


Quelque
chose qui ne dérive ni du cœur, puisque c’est aride et sans sentiment ; ni de
la science, puisque nul n’y comprend rien.


Un
instrument sans forme, sans physionomie et sans proportions.


Un
mythe néfaste et poltron, dont le culte ruineux occupe un million de prêtres
tout aussi insolents que fanatiques.


Une
chose aveugle et qui voit tout, sourde et qui entend tout, impuissante et
pouvant tout, impondérable et écrasant tout, invisible et remplissant tout,
impalpable et touchant à tout, insaisissable et empoignant tout, inviolable et
violant tout.


Une
nébulosité incandescente portant les éclairs, la foudre et l’asphyxie.


Une
invention féerique, démoniaque et infernale qui frappe, frappe toujours, à tout
propos et dans toutes les directions, de telle sorte qu’il y a incessamment,
entre ses agents et le peuple, un rempart de tourbillons et de moulinets.


Voilà
l’administration ! c’est-à-dire ce par quoi l’on gouverne ; la cause première
de l’exigence des partis, de l’ambition, de la tyrannie, des privilèges, de la
haine ! Voilà le monstre en litige ! Voilà le Minotaure qui boit du sang et
dévore des milliards ! Voilà la forteresse tour à tour assiégée, conquise,
réassiégée, reconquise, et réassiégée encore, pour être de nouveau rereconquise
par les partis !


Supprimez
l’administration, étouffez le monstre, terrassez le Minotaure, démolissez la
forteresse. Que reste-t-il ? Des doctrines, rien de plus ! Des doctrines
individuelles n’ayant plus aucun moyen de s’imposer ! Des doctrines isolées,
timides et décontenancées que vous allez voir courant, tout essoufflées, se
jeter, pour trouver protection et garantie, dans le sein de cette grande
doctrine humaine : l’ÉQUITÉ !


Égorgeons
ce dragon hérissé de griffes que les nationaléens veulent apprivoiser au profit
de M. Cavaignac[46], pour
nous faire mordre.


Que
les socialistes veulent apprivoiser au profit de M. Proudhon, pour nous faire
mordre.


Que
les orléanistes veulent apprivoiser au profit de M. de Paris[47], pour
nous faire mordre.


Que
les impérialistes veulent apprivoiser au profit de M. Bonaparte, pour nous
faire mordre.


Que
les légitimistes veulent apprivoiser au profit de M. de Bourbon, pour nous
faire mordre.


Dispersons
les ongles de l’animal dans les municipalités ; gardons-les avec soin pour
qu’on ne les puisse plus réunir en corps, et la discorde s’enfuit avec sa cause
unique. Il n’y a plus en France que des hommes libres, ayant, pour le droit des
autres, le respect dû à leur propre droit, et s’embrassant dans la fraternelle
ambition de concourir au bien-être commun. La défiance perd, ainsi, la garantie
de ses inspirations haineuses, le capital s’incruste dans la production, la
production s’appuie sur le capital, et le crédit national ou individuel est
fondé !


XI


Arrivés
à ce point d’affranchissement, nous sommes maîtres chez nous. Nul n’est plus
haut que tous ; nul n’est en dehors du droit commun ; la souveraineté nationale
est dès lors un fait, et le suffrage universel a une signification
démocratique.


Au
lieu d’avoir le droit niais et puéril de choisir nos maîtres, comme cela vient
de nous êtes permis, nous choisirons des délégués qui, à leur tour, au lieu de
s’inspirer du droit administratif, comme cela se fait à l’heure où j’écris,
s’inspireront du droit national, dont la définition sera précisée par les
faits.


De là
sortira une administration simple, et, par conséquent, compréhensible ; vraie,
et, par conséquent, juste. Le programme de l’accession des Français à tous les
emplois cessera d’être un mensonge grossier, un leurre inique, dont la
turpitude est démontrée par l’impuissance même des études spéciales à former
des hommes capables de débrouiller le mécanisme d’une seule section de
l’administration formidable qui nous régit.


Et nos
libertés une fois sauves, l’administration une fois simplifiée, le gouvernement
une fois dépouillé de ses moyens d’agression, mettez à sa tête un Français ;
que ce Français s’appelle Cavaignac, Proudhon, d’Orléans, Bonaparte, Bourbon ;
c’est à quoi j’attache vraiment une fort médiocre importance. Pourvu qu’ils
soient dans l’impossibilité d’usurper ma maîtrise, pourvu qu’ils soient dans
l’impossibilité de manquer à leurs devoirs envers moi, les gens d’office ne me
semblent point mériter une attention sérieuse, le nom de ceux qui me servent
m’importe peu. S’ils agissent mal, je les punis ; s’ils agissent bien, ils
n’ont fait que leur devoir ; je ne leur dois rien que ce qui est coté à
l’émargement.


Ce que
je dis du nom, je le dis aussi du titre. Que le chef d’une administration démocratique
s’appelle président, roi, empereur, satrape, sultan ; qu’il soit monsieur,
citoyen ou majesté, peu m’importe ! Quand la nation est réellement souveraine,
je suis sûr d’une chose, c’est que le chef de l’État, quel que soit d’ailleurs
son nom, ne peut jamais être que le premier serviteur de la nation, et cela me
suffit. Car dès qu’il est établi, en fait, qu’un fonctionnaire public, salarié
par le peuple, n’est rien que le serviteur du peuple, je sais que le peuple
restera couvert sur le passage du fonctionnaire, qui se découvrira, lui, devant
le peuple qui le paie, duquel il vit, auquel il doit ses services, et qui, par
conséquent, est son maître. Cela connu, plus d’indécision dans la cité : le
droit public est défini, la nation est reine et le fonctionnaire n’est plus
qu’un membre hiérarchique et rétribué d’une domesticité politique qui doit tout
à tous, et à laquelle nul ne doit personnellement rien.


Si la
démocratie est le renversement du régime indigne des bureaux ;


Si la
démocratie est la consécration de la dignité du citoyen ;


Si la
démocratie est le néant de l’ambition et de ses crimes, en même temps que la
source du désintéressement et de ses vertus ;


Si la
démocratie est le gouvernement du peuple, le gouvernement de soi par soi-même ;


Si la
démocratie n’est que le règne pur et simple et non pas la tyrannie de
l’administration :


Il me
semble que je suis dans la question.


XII[48]


Il
n’y a chez les peuples que deux points sur lesquels la divergence d’opinions ne
peut exister. 


Deux
points auxquels vient aboutir le bon sens de tous les partis sans acception de
nuances.


Ces
deux points sont :


La
répression du crime contre les personnes et les propriétés, et la défense du
territoire.


Consultez
à cet égard tous les sectaires des schismes sociaux. Demandez aux socialistes,
aux conservateurs de ce régime sans nom du National, aux orléanistes,
aux impérialistes, aux légitimistes ; demandez-leur, dis-je, s’il faut punir
l’assassinat et le vol, et s’il faut défendre la frontière ; tous répondront
unanimement par l’affirmative ; pour tous, indistinctement, la personne et son
avoir sont sacrés, le territoire national est inviolable. Ces doctrines, sont
les doctrines communes, universelles ; devant elles les partis s’effacent,
s’évanouissent; à ces points suprêmes du rendez-vous public, tous les Français
sont d’accord et se donnent fraternellement la main.


Eh
bien, pourquoi irions-nous chercher le génie d’un gouvernement en dehors de ce
réservoir commun des aspirations de tous. Pourquoi permettrions-nous que l’on
introduisit une dose d’affections individuelles à cette potion préparée pour la
santé de tous ?


Voulez-vous
un gouvernement fort de l’assentiment public ? un gouvernement dont l’existence
ne soit point menacée pas l’irritation et le coup-de-main des minorités ? Établissez
une administration gouvernementale sérieuse, étrangère aux petites chicanes et
aux misérables ambitions des individus ; une administration nationale, qui
englobe les partis par leur base rationnelle et sensée, une administration dont
le pouvoir, limité , se borne à prêter main forte à l’exécution des arrêts
rendus en vue de réprimer les crimes et délits contre les personnes et les
propriétés, et à régler les rapports et les différents qui surviennent entre la
nation et l’étranger.


Un
gouvernement, dont les attributions seraient ainsi définies, ne peut exciter le
mécontentement de personne, sans qu’au même instant il ne soit condamné par
tout le monde ; car, comme il ne s’occupe précisément que des questions sur
lesquelles tout le monde est d’accord, il agit bien ou il agit mal, sans
conteste. La sanction de ses actes est dans la conscience de tous.


Pour
mettre un gouvernement à l’abri des révolutions, il ne faut pas lui permettre
de s’immiscer dans la vie réelle des citoyens, il ne faut pas admettre qu’il
puisse toucher aux instincts , aux goûts , aux intérêts privés des citoyens,
car, ces instincts, ces goûts , ces intérêts sont variés et changeants, tandis
que les règles d’une administration sont uniformes et fixes.


Il
faut qu’un gouvernement démocratique reste à tout jamais dans l’abstraction
sociale.


Qu’il
me soit enjoint, par autorité supérieure, de penser d’une façon plutôt que
d’une autre , de faire des échanges à telle condition plutôt qu’à telle autre ,
de m’instruire à telle école ou dans tel livre, plutôt qu’à telle autre école
ou dans tel autre livre ; d’exercer telle profession plutôt que telle autre,
d’aimer ceci au lieu d’aimer cela, c’est me tyranniser autant que s’il m’était
ordonné de manger des légumes plutôt que des viandes ; et un gouvernement qui
possède des pouvoirs de détails aussi exorbitants ne peut manquer d’irriter un
peuple intelligent et accessible au sentiment de la dignité humaine.


Si
nous arrêtons un Instant notre attention sur l’esprit de l’institution qui me
préoccupe, il nous sera impossible de rencontrer un acte ministériel qui ne
porte dans ses flancs la violation d’une liberté. Un ministre (je parle de ceux
dont l’administration s’applique aux instincts, aux goûts ou aux intérêts), un
ministre ne saurait respecter le droit public,— je n’ai pas dit le droit écrit
— qu’à la condition de ne pas agir ; car, comme en agissant, il agit pour tous
et à la place de tous , il faudrait, pour qu’il agît bien et pour ne léser
personne, qu’il eût l’instinct des tendances actuelles, le génie du goût actuel
et la conscience des intérêts actuels de chacun. Cela étant, une chose m’étonne
: c’est qu’il y ait encore des hommes assez méchants ou assez profondément
incapables pour ne pas reculer devant l’acceptation d’un portefeuille.


Qui
donc aurait souffert du dépouillement de l’appareil monarchique ? Quelques
commis ! 


Qui
en aurait profité ? Toute la France !


Qui donc
souffre de la conservation intégrale de l’appareil monarchique ! Toute la
France ! 


Qui en
profite ? Quelques commis ! 


J’en
ai dit assez pour faire comprendre comment, en prenant au mot la révolution de
février, il était possible d’atteindre les deux termes de l’équation
démocratique : la liberté individuelle et le gouvernement à bon marché.


XIII


Mais
il y a des gens qui sont loin d’accepter ce raisonnement. Les théoriciens, nos
maîtres, trouvent que l’idée est préférable au fait. Et cette doctrine qu’ils
soutiennent leur donne un dividende qui les encourage fort à le soutenir
encore.


À leur
avis, pourvu que l’impôt continue ses versements et pourvu que la pluie
respecte, sur le fronton des édifices publics, les mots : République et
Liberté, nous sommes républicains et libres.


Ces
gens-là sont très forts !


Aussi
forts que ce personnage bien avisé des proverbes arabes qui, sans toucher en
aucune sorte au contenu du vase, crut qu’en changeant l’étiquette, il changeait
la liqueur.


Aussi
forts que ces génies burlesques des farces de la foire, qui se croient en
sûreté contre le feu pris à leurs vêtements, parce qu’ils ont sur la poitrine
la plaque des assurances contre l’incendie.


Ces
gens-là, je le répète, sont démesurément forts !


En
écoutant attentivement les subtilités de leur argumentation, nous entendrons
parler beaucoup et fort haut de la souveraineté du peuple. Croyez-vous qu’il
ait jamais été permis d’insulter le souverain ? Vous dites : Non !


Eh
bien c’est depuis qu’on vous dit que le peuple est souverain que vous n’avez
précisément le droit d’insulter que le peuple ! J’aime bien mieux, pour ma
part, nier la souveraineté du peuple et croire à la souveraineté du
gouvernement qu’il m’est prescrit de respecter.


Je dis
que j’aime mieux croire à la souveraineté du gouvernement ; je suis bien forcé
d’y croire ; tout le monde est bien forcé d’y croire comme moi. Je n’existe
pas, nul ici n’existe par lui-même : notre existence ne nous est point propre.
Nous ne vivons civilement, commercialement, industriellement, religieusement,
intellectuellement que par le gouvernement !


Voyageons-nous
sans un sauf-conduit signé de lui ? Achetons-nous une propriété, faisons-nous
une transaction où il ne vienne s’interposer ? Professons-nous un culte qu’il
n’ait validé ? Nous instruisons-nous ailleurs que dans les écoles et dans les
livres approuvés par son université ? Publions-nous autre chose que ce qu’il
nous permet de publier ? Et, pour pousser l’examen de cette tyrannie réglementaire
jusqu’aux infimes détails de la trivialité, fumons-nous un cigare qu’il ne nous
ait lui-même vendu ? Sommes-nous avocats, médecins, professeurs, marchands,
artistes, facteurs, crieurs publics, sans qu’il nous en ait donné licence ? Non
! Nous n’existons pas, vous dis-je, nous sommes des objets inertes, des pièces
d’adhérence d’une machine savante et compliquée dont la manivelle est à
Paris...


Eh
bien, je dis que c’est là une situation irrégulière, une situation aussi
embarrassante pour le gouvernement que fatale pour la nation.


Je
comprends qu’il fût possible à Richelieu[49]de gouverner
ainsi, la France des derniers siècles était tout entière et de son plein gré
sous la couronne du roi. Mais malheur à ceux qui ne tiennent pas compte de la
différence des temps ! Aujourd’hui, chaque citoyen se palpe et délibère, et le
contrôle des actes officiels est partout !
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Il y
a, cependant, dans cette partie saine de la nation, dans ce noyau du bon sens
public, des gens qui craignent de voir clair dans cette situation, des gens qui
ne peuvent pas se résoudre à comprendre qu’en se saignant désespérément pour
entretenir 500 000 employés et autant de mille soldats, ils retirent un million
d’hommes de la production et créent, au profit de je ne sais quel Minotaure, un
parasitisme officiel dont l’attitude formidable dessèche dans le cœur du pays
la confiance et le crédit, source unique à laquelle ce même parasitisme vient
cependant se désaltérer.


Ceux-là
perpétuent la crise et ils la perpétuent parce qu’ils ont peur.


Ils
ont peur des socialistes ; ils ont peur pour leur propriété ; ils ont peur pour
leur religion ; ils ont peur pour leur famille !


Ils
ont peur des socialistes ? De quels socialistes ont-ils peur ?


Il y a
les socialistes de Fourier.


Il y a
les socialistes de Pierre Leroux.


Il y a
les socialistes de Proudhon.


Il y a
les socialistes de Considérant.


Il y a
les socialistes de Louis Blanc.


Il y a
les socialistes de Cabet.


Il y
a, enfin, les socialistes que je connais et puis ceux que je ne connais pas et
que je ne connaîtrai jamais, car le socialisme se morcelle, se subdivise, se
diversifie et se sépare par sectes, comme tout ce qui n’est pas défini ; or, le
socialisme n’est pas défini.


Le
socialisme est, en somme, un système philosophique très obscur, fort compliqué,
extraordinairement embrouillé, que des hommes d’érudition sont obligés
d’étudier avec une attention minutieuse pour en venir le plus souvent à n’y
rien comprendre du tout.


Le
socialisme, d’après ce qu’il est possible de saisir dans l’ensemble de ses
propositions, veut faire de la société une immense ruche dont chaque alvéole
recevra un citoyen auquel il sera enjoint de rester coi et d’attendre
patiemment qu’on lui fasse l’aumône de son propre argent. Les grands
dispensateurs de cette aumône, percepteurs suprêmes des revenus universels,
formeront un état-major, passablement renté, qui, en se levant le matin,
daignera satisfaire l’appétit public, et qui, s’il dort plus longtemps que de
coutume, laissera 36 millions d’hommes sans déjeuner.


Le
socialisme est une tentative d’équilibre géométrique dont la démonstration,
fondée sur un principe d’immobilité, ne saurait avoir pour base les sociétés
humaines essentiellement actives et progressives.


Le
socialisme est une spéculation abstraite, comme l’administration actuelle est
une spéculation abstraite : le peuple qui ne comprend pas celle-ci ne comprend
pas non plus celle-là ; or, le peuple n’adopta jamais librement ce qu’il ne
comprit point.


Le
socialisme, pour tout dire, veut faire les affaires du peuple et il vient pour
cela trop tard, ou je me trompe fort.


Mais
les socialistes sont des philosophes qui ont, pour professer leurs doctrines,
le même droit qu’ont leurs adversaires pour professer les leurs. De même qu’il
appartient au peuple de juger ceux-ci, de même aussi lui appartient-il
d’apprécier ceux-là.


Nul ne
peut se mettre à la place du peuple pour prononcer la condamnation ou reconnaître
l’excellence d’une doctrine, car dans cette diversité de goûts et de penchants
qui diaprent la société, il n’y a pas de doctrine qui soit mauvaise pour tous ;
il n’y en a pas non plus qui soit bonne pour tous.


La
tolérance, dans l’ordre théologique, n’a pas résolu le problème de la concorde
civile ; ce problème repose encore sur la tolérance dans l’ordre social et politique.


Les
religions d’État ont occasionné, durant des siècles, des discordes et des égorgements
qui nous font maintenant pitié.


Les
doctrines d’État font ruisseler aujourd’hui un sang généreux que nos enfants recueilleront
pour ériger un monument à notre honte !


Nous
avons anéanti les religions d’État ; qu’attendons-nous pour écraser les
doctrines d’État ?


Si
nous ne voyons point d’inconvénient à ce que ceux qui veulent des églises, des
temples ou des synagogues fassent construire, à leurs frais, des églises, des
temples et des synagogues sur des terrains qui leur appartiennent en propre, je
ne vois point quels inconvénients on peut trouver à ce que ceux qui veulent des
couvents, des phalanstères ou des palais, fassent construire, à leurs frais,
des couvents, des phalanstères et des palais sur des terrains qui leur appartiennent
en propre.


Et
s’il est élémentaire de laisser aux catholiques, aux protestants et aux juifs
la faculté d’entretenir, à leurs frais respectifs, dans ces églises, dans ces
temples, dans ces synagogues, des prêtres, des ministres et des rabbins, il est
tout aussi élémentaire que les moines, les socialistes et les hommes de cour
aient le droit d’entretenir, à leurs frais respectifs, dans ces couvents, dans
ces phalanstères, dans ces palais, des supérieurs, des patriarches et des
princes.


Toutes
ces choses entrent dans les accommodements du goût, de la foi, de la conscience
de chacun, et l’on peut être tout à la fois un moine, un socialiste, un homme
de cour et un excellent citoyen, car les religions qui doivent rester
étrangères aux lois de l’État ne dispensent point de l’obéissance aux lois de
l’État.


Mais
ce qui renferme au moins autant de bouffonnerie que d’étrangeté, c’est la détermination
prise par une myriade de systèmes de tenter des campagnes politiques, et leurs
prétentions respectives de faire contribuer toute la nation aux frais de leur
établissement et à l’inauguration de leur autorité à titre public et national !


Il ne
nous manque plus que de prêter 500 000 baïonnettes à un saltimbanque pour que
la cabriole devienne une doctrine sociale et pour que les volontés et les
caprices de polichinelle soient convertis en lois de l’État.


Nous
sommes, certes, bien près d’en venir là, et je ne répondrais pas que nous n’y
soyons déjà.


Mais
j’ai assez digressé sur ce sujet. Reprenons.


XV


Ils
ont peur pour leur propriété, pour leur religion, pour leur famille ?


Les
derniers sectaires de l’intolérance, ceux qui bredouillent au milieu de nous le
langage, encore intelligible, hélas ! des tyrans de l’humanité, répètent sans
cesse leurs périodes échevelées au sujet de la religion, de la propriété, de la
famille.


Ces
ridicules protecteurs de Dieu et de la société n’ont pas l’esprit de comprendre
que la faculté de sauver qu’ils s’attribuent implique nécessairement la faculté
de perdre ; ils ne s’aperçoivent point, tant ils mettent de gravité dans leur
donquichottisme puéril, que la garde qu’ils montent à la porte du temple et du
domicile, met, à leurs yeux, Dieu et la société à leur discrétion ; ils ne
songent point, ces grands enfants, que tout en disant à Dieu et à la société :
nous vous avons sauvés de la destruction, c’est comme s’ils leur disaient : il
a dépendu de nous que vous n’existassiez plus ; vous nous devez la vie !


Voyez-vous
d’ici un appareil articulé de la vie organique, revendiquant un droit
d’initiative sur l’existence de Dieu et de la société ?


Voyez-vous
d’ici l’univers moral et matériel sous la dépendance d’un quadrumane dégénéré,
qu’une chiquenaude ou un catarrhe peuvent faire passer de vie à trépas ?


Honte
et pitié !


Assez
de cette jactance misérable et charivarique !


Assez
de cette grandeur fondée sur l’abaissement public !


Assez
de cette audace édifiée sur la peur !


La
religion, la propriété, la famille, qui ont traversé le rationalisme genevois,
le philosophisme voltairien, la confiscation conventionnelle, la dissolution
des liens sociaux de l’Antiquité ; la religion, la propriété, la famille sont
inattaquables, en fait, par les individus ; les défendre, c’est les exploiter ;
les protéger, c’est les spolier !


Que
les intrigants de toute couleur — autant ceux qui se croient assez puissants
pour les menacer que ceux qui s’attribuent la faculté de les défendre —, que
tous ceux, en un mot, qui, vivant de l’intimidation et du terrorisme, ont
intérêt à perpétuer la panique universelle, le sachent bien : la religion, la
propriété, la famille, n’ont jamais d’autre protecteur efficace que le temps ;
elles n’ont jamais pu, conséquemment, être attaquées que par le temps.


Le
temps, sans que nul n’y prenne garde, sans que nul n’ait à formuler une
plainte, le temps modifie tout : religion, propriété, famille.


L’état
actuel de l’Église, avec sa discipline dégénérée et sa neutralité dans la
politique du monde, ferait mourir d’un accès de rage l’audacieux Hildebrand[50].


L’état
actuel de la propriété, avec ses morcellements infinis et la mélancolique
résignation de ses châteaux, désespérerait les grands tenanciers du dernier
siècle.


L’état
actuel de la famille, avec le déplacement incessant des individus, l’allégeance
du joug domestique, les disjonctions provoquées par le cosmopolitisme,
blesserait profondément les traditions patriarcales de nos aïeux.


L’œuvre
de la génération future, s’il nous était donné de la voir, choquerait nos
préjugés, nos habitudes, notre mode d’être.


Ainsi,
tout se modifie sans se détruire, et l’esprit humain n’accepte que ce à quoi il
est préparé. Chaque jour il s’ouvre à de nouveaux intérêts, auxquels il
s’accommode sans choc. Après une période de temps, la réunion des intérêts
nouveaux appelle une institution nouvelle qui, venue en bloc antérieurement,
aurait surpris et lésé chacun, mais qui, venue dans l’ordre providentiel de
succession, n’a lésé personne et a satisfait tout le monde.


Laissons
dire et n’ayons point peur.


La
peur n’est que la condamnation de soi-même, et dès qu’on s’est condamné, les
exécuteurs ne manquent pas !


XVI


On a
posé l’hypothèse de la spoliation.


Nul ne
peut croire à la corruptibilité des majorités, sans nier au même instant la
raison humaine et le principe de sa démonstration. Si les majorités sont
incorruptibles, elles sont équitables. Or, la loi élémentaire de l’équité,
c’est le respect du droit acquis.


Le
droit acquis a été respecté même chez les peuples où les moyens d’acquérir
avaient été déniés aux majorités. Comment ce droit pourrait-il être violé chez
nous, où l’acquisition, bien qu’entravée encore, peut cependant être considérée
comme publique ?


Qu’on
ne me parle pas de brigandage, lorsqu’il est prouvé qu’il ne peut être que le
fait des minorités, et lorsque son exercice nécessite son organisation.


Qu’on
ne me parle pas de brigandage, lorsqu’à la place d’un plan d’organisation incombinable,
on ne m’apporte que quelques cris de rue ou quelque argument de club.


Le
peuple n’est pas responsable de l’insanité exceptionnelle de quelques esprits.
Les fous sont les enfants perdus de l’humanité !


Le
brigandage n’est pas organisable. Je me trompe, on peut l’organiser, et voici
comment : placez dans chaque commune une autorité plus jalouse du droit exceptionnel
que du droit public ; établissez dans chaque arrondissement, dans chaque
département des magistrats haineux, intolérants et fanatiques ; constituez au
sommet de cette hiérarchie un chef suprême aveuglé par l’orgueil de la domination
et nourri dans des dogmes impies ; donnez à cet homme quatre ou cinq cent mille
hommes armés pour soutien ; et la spoliation pour mot d’ordre et la violation
des droits acquis est consommée. Mais on me dit que le tableau ci-dessus n’est
autre chose que l’organisation administrative, fondée par les constitutions. Je
l’avoue, et il suit de là qu’un malfaiteur qui ne s’emparerait pas de
l’administration de l’État ne serait nullement à craindre. Mais cela revient à
dire aussi que cette administration nous annule de telle sorte que nous sommes
à l’entière discrétion du premier audacieux que les hasards y peuvent
précipiter.


Donnez
pour mot d’ordre au peuple la spoliation, et ce mot d’ordre va s’enfermer dans
la probité du nombre.


Que ce
mot d’ordre parte de l’administration dont les réseaux systématiques embrassent
tous les individus et tout le territoire, et la pensée suprême se propage comme
l’électricité pour se perdre dans le sang !


Telle
est l’unique organisation possible du brigandage, et voilà, en définitive, à
quel usage peut être appliqué le gouvernement des monarchies représentatives.


Ceux
qui possèdent craignent-ils d’être spoliés isolément par ceux qui ne possèdent
pas ? Je les plains tout en pouvant les condamner, car ils m’apprennent par là
ce qu’eux-mêmes seraient en disposition de faire s’ils n’avaient rien.


Et,
cependant, ils se trompent ; ils sont plus honnêtes gens qu’ils ne le pensent.
Ils raisonnent au point de vue des besoins que leur fortune leur a donnés. Je
conçois que s’ils étaient tout à coup privés de la satisfaction de ces besoins,
qui sont devenus pour eux, en quelque sorte, naturels, ils auraient à souffrir,
et c’est sous l’empire de cette impression qu’ils argumentent. Mais une chose
qu’ils oublient, c’est que s’ils n’avaient pas eu leur fortune, ils n’auraient
pas non plus leurs besoins.


Est-ce
que, d’ailleurs, celui qui me viendrait déposséder aujourd’hui ne serait pas,
en vertu du même principe, dépossédé demain ? Et si le temps se passait ainsi à
se déposséder mutuellement, que deviendrait la production ?


Est-ce
qu’un état de choses aussi absurde peut être appréhendé par des gens sensés, le
lendemain d’une révolution où tout était à la discrétion des masses et où la
perversité, à l’état d’exception, s’est trouvée noyée dans la probité publique
?


Si la
majorité, qui ne possède pas, avait l’instinct de la spoliation, il y a longtemps
que la minorité qui possède saurait à quoi s’en tenir.


S’il y
a des malfaiteurs dans nos localités, comptons-les — ce travail est facile —,
et si nous en trouvons peu ou si nous n’en trouvons pas, n’allons pas croire
que nous exerçons ici le monopole de l’équité : les hommes sont les mêmes
partout.


Que la
rage dominatrice et insolente de quelques hommes déchiquette à belles dents la
magnanimité populaire et déconsidère le caractère humain, cela se conçoit : le
dogme de l’improbité est la raison des tyrannies, et la sécurité des tyrans se
fonde sur la haine et la défiance des citoyens entre eux. Quant à moi, séparé
des partis pour rester homme, je défends l’humanité par esprit de corps...


XVII


Mais voici ce que j’entends dire :


Si le
socialisme arrivait au gouvernement, il pourrait s’imposer. Cette objection, je
l’attendais.


Il est
donc vrai que, comme philosophes, comme apôtres d’une doctrine, comme professeurs,
les socialistes n’ont rien qui puisse effrayer. Toutes les opinions peuvent
donc s’exprimer sans danger, pourvu que ces opinions n’aspirent point au
gouvernement.


Eh
quoi ! nous sentons que le bon sens public fera justice de l’absurde, et nous
craignons d’être gouverné par l’absurde ? Nous reconnaissons donc que l’on peut
nous gouverner en dépit du bon sens ? Nous reconnaissons donc qu’on peut
violenter, surprendre notre religion dès qu’on parvient à nous gouverner ?
Mais, cela admis, nous sommes incessamment en danger d’être livré ! que dis-je
en danger, nous sommes livrés déjà, car en matière de sécurité publique, les
probabilités sont des certitudes.


Au
moment même où nous reconnaissons qu’on peut nous faire violence, on nous fait
violence ; c’est une loi fatale, nécessaire et inhérente à tout état de
dépendance.


Ce
n’est donc pas les socialistes qu’il faut craindre, qu’il faille conjurer ; il
faut craindre, il faut conjurer l’institution, en vertu de laquelle ils peuvent
nous frapper. Cette institution seule est mauvaise, est dangereuse, et,
quiconque sera mis à la tête de cette institution sera immédiatement aussi
dangereux que les socialistes ; premièrement, parce qu’il peut le devenir, en
second lieu parce qu’il peut être surpris et vaincu par les socialistes, et,
enfin, parce que son système peut être aussi mauvais ou pire que le leur.


Tant
que la liberté illimitée d’opinions n’existera point en France, une doctrine
sera forcée, pour se produire, de tenter le renversement du gouvernement. Car
son seul moyen d’action sera de devenir doctrine d’État, de gouverner ; et tant
qu’une doctrine d’État gouvernera, elle considérera nécessairement les autres
doctrines comme des rivales dangereuses et les proscrira.


C’est
ainsi que nous continuerons de voir ces luttes impies auxquelles la société
apporte ses enfants et son argent ; ces combats de l’intrigue et de l’ambition,
que j’appellerais ridicules s’ils n’étaient atroces, et dont l’issue, flétrie
aujourd’hui pour être célébrée demain, fait du crime ou de l’héroïsme une
simple question de date.










 


Quatrième de
couverture


Paris, avril 1850. Un jeune homme fait paraître
ce qui peut être considéré comme le premier manifeste anarchiste de l’Histoire
: L’Anarchie, journal de l’ordre. Anselme Bellegarrigue, qui serait né
entre 1820 et 1825 à Toulouse, est le maître d’œuvre de ce journal qui se
voulait mensuel et dont deux numéros seulement verront finalement le jour.


On sait peu de choses de ce singulier personnage
que fut Anselme Bellegarrigue, sinon qu’il a été l’un des observateurs les plus
lucides des lendemains de la révolution française de 1848, et des dangers
d’appropriation des pouvoirs du peuple par des représentants élus. Son Manifeste
de l’anarchie, publié dans le premier numéro de son journal, constitue un
virulent plaidoyer contre la farce électorale, la fourberie des partis
politiques, ainsi qu’un vibrant appel à l’abstention généralisée.


Mais ce qui fait
de Bellegarrigue un auteur qu’il vaut la peine de lire encore aujourd’hui,
c’est sans l’ombre d’un doute sa défense acharnée de la liberté : « Qui donc
tremble devant la liberté, si ce n’est la tyrannie ? La liberté menaçante… Ce
qui effraye en elle c’est le bruit de ses fers. Dès qu’elle les a rompus, elle
n’est plus tumultueuse ; elle est calme et sage. » 










 
















[1] La date exacte de son retour en
France diffère selon les sources. Certaines mentionnent le 21 février, d’autres
le 23 février.







[2] Au lendemain de la révolution de
1848, les clubs foisonnent à Paris (il y en aurait eu 250), pour toutes les
opinions et dans tous les quartiers. L’un d’eux est la Société républicaine
centrale fondée par Auguste Blanqui en février 1848. Blanqui (1805-1881), dit
l’Enfermé, était un révolutionnaire républicain. Il s’est battu pour le
suffrage universel, pour l’égalité homme/femme, la suppression du travail des
enfants, etc. Il doit son surnom « l’Enfermé » au fait qu’il passa près de 37
ans en prison.







[3] Ulysse Pic, né le 19 avril 1820
à Lectoure (Gers), journaliste et pamphlétaire.







[4] Joseph Noulens, né le 29 octobre
1828 à Condom (Gers) et mort le 6 mars 1898, écrivain, journaliste, critique
d’art et poète d’expression française et gasconne (occitan).







[5] Jules Cledat (1822-1887), poète
de langue occitane.







[6] Voir Max Stirner, L’Unique et sa
propriété, Paris, Éditions de la Table ronde, collection « La petite vermillon
», 2000, 416 p.







[7] Jean-Jacques Rousseau
(1712-1778), écrivain et philosophe genevois de langue française. Il est l’un
des plus illustres philosophes du siècle des Lumières. Ses travaux,
particulièrement sa théorie du contrat social, ont influencé grandement
l’esprit révolutionnaire français.







[8] L’Assemblée constituante de
1789, instituée par des députés des États généraux lorsqu’ils s’érigèrent
d’eux-mêmes en une « Assemblée nationale » le 17 juin 1789, date que l’on
retient comme celle de la naissance du système représentatif français.







[9] Lancée en 1836 par Émile de
Girardin (1806-1881), un militant de la liberté de la presse et de la défense
des libertés individuelles, La Presse fut le premier grand quotidien français.







[10] Journal lancé par Pierre-Joseph
Proudhon (1809- 1865), polémiste, journaliste, économiste, philosophe et
sociologue. La Voix du peuple a été publié de septembre 1849 à mai 1850.







[11] Plus exactement : « Notre
ennemi, c’est notre maître », tiré de la fable de La Fontaine, Le vieillard et
l’âne.







[12] La Révolution française de 1848
se déroule du 22 au 25 février 1848. Sous l’impulsion des libéraux et des
républicains et suite à une fusillade, le peuple de Paris se soulève à nouveau
et parvient à prendre le contrôle de la capitale. Louis-Philippe, refusant de
faire tirer sur les Parisiens, est donc contraint d’abdiquer en faveur de son
petit-fils le 24 février. Les révolutionnaires proclament la Deuxième
République le 25 février 1848 et mettent en place un gouvernement provisoire
républicain, mettant ainsi fin à la monarchie de Juillet.







[13] 1815 est la date de la chute de
Napoléon, qui inaugure la Première Restauration.







[14] La révolution de Juillet,
révolution française à la faveur de laquelle un nouveau régime, la monarchie de
Juillet, succède à la Seconde Restauration, se déroule sur trois journées, les
27, 28 et 29 juillet 1830, dites les « Trois Glorieuses ».







[15] Alexandre-Auguste Ledru-Rollin (1807-1874)
était un avocat et un homme politique. Républicain progressiste, il fut
candidat à l’élection présidentielle de 1848. Seconde figure du gouvernement
provisoire, il fit adopter par décret le suffrage universel français.







[16] Aux élections du 13 juin 1848,
Charles X est défait au profit de Bonaparte.







[17] Louis Jean Joseph Blanc
(1811-1882) était un journaliste et un historien. Il fut ministre du
gouvernement provisoire de 1848 et député sous la Deuxième République. De
tendance socialiste et républicaine, il se distingue, après la révolution de
1848, en proposant la création des Ateliers sociaux afin de rendre effectif le
droit au travail.







[18] Pierre-Henri Leroux (1797-1871),
éditeur, philosophe et homme politique. Socialiste républicain, il est
notamment l’auteur de l'Encyclopédie nouvelle (trois volumes). Il fut député de
la Seine comme candidat des démocrates-socialistes à l’Assemblée constituante
de 1848.







[19] Prosper Victor Considérant
(1808-1893), polytechnicien, philosophe, économiste et adepte du fouriérisme.
Il est connu en droit constitutionnel pour être l’inventeur, en 1846, de la
représentation proportionnelle. En juin 1848 il est le seul député à proposer
le droit de vote pour les femmes.







[20] Etienne Cabet (1788-1856),
théoricien politique, classé parmi les socialistes utopiques. Il écrivit en
1840 Voyage en Icarie, description d’une cité idéale, et fonda en 1848 une
communauté utopique du même nom, sur les bords de la rivière Rouge, au Texas.







[21] François-Vincent Raspail
(1794-1878), chimiste, médecin et homme politique. Ardent républicain, Raspail
se joint au peuple parisien insurgé lors des Trois Glorieuses de 1830, et fut
candidat à l’élection présidentielle française de 1848.







[22] Achille Marcus Fould
(1800-1867), homme politique, fut ministre des Finances de la Deuxième
République sous Bonaparte et ministre d’État du Second Empire de Napoléon III.
Achille Fould était libéral sur le plan économique, mais pas du tout en matière
politique (il envisage en 1857 de faire supprimer le suffrage universel).







[23] Louis-Antoine Garnier-Pagès
(1803-1878).







[24] Bellegarrigue fait référence à
l’impôt des 45 centimes, un impôt créé le 16 mars 1848 par le gouvernement
provisoire dans le but de faire face aux difficultés de trésorerie rencontrées
par ce gouvernement. Cet impôt représentait une augmentation de l’imposition de
45 % sur les quatre contributions directes (foncière, mobilière, portes et
fenêtres, patente).







[25] Charles-Forbes-René, comte de
Montalembert (1810- 1870), journaliste, historien et homme politique.
Parlementaire des assemblées constituante et législative de la Deuxième
République après la révolution de 1848 et membre du Corps législatif du Second
Empire, il fut l’un des principaux théoriciens en France du catholicisme
libéral. Il défendit la liberté de la presse et la liberté d’association et fut
l’un des auteurs de la loi de 1850 sur la liberté de l’enseignement (loi
Falloux).







[26] Bellegarrigue fait peut-être
référence à la loi restreignant le corps électoral, adoptée le 31 mai 1850, par
laquelle les bénéficiaires du droit de vote passent de 9,6 à 6,8 millions.







[27] Le 10 mars 1850, élections
complémentaires dans 16 départements pour remplacer les députés républicains de
gauche déchus de leur mandat. L’extrême gauche emporte 20 des 30 sièges à
pourvoir.







[28] Maximilien Robespierre
(1758-1794), ou Maximilien Marie Isidore de Robespierre, avocat et homme
politique. Il est mort guillotiné le 28 juillet 1794 à Paris, place de la
Révolution. Il incarna la « tendance démocratique » de la Révolution française.
Surnommé « l’incorruptible » par ses partisans et qualifié de « tyran » ou de «
dictateur sanguinaire » par ses ennemis pendant la Terreur et après Thermidor,
il demeure l’un des personnages les plus controversés de cette période.







[29] Jean-Paul Marat (1743-1793),
médecin, physicien, journaliste et homme politique. Il fut député à l’époque de
la Révolution française.







[30] Adolphe Thiers (1797-1877),
avocat, journaliste, historien et homme d’État. Il fut notamment ministre et
président du Conseil sous la monarchie de Juillet, député sous la Deuxième
République et pendant le Second Empire, et le premier président de la Troisième
République. Un des chefs historiques de la droite orléaniste, il fut notamment
responsable de l’écrasement de la Commune de Paris au cours de la Semaine
sanglante (1871).







[31] Pierre-Antoine Berryer
(1790-1868), avocat et homme politique. Légitimiste, royaliste mais libéral, il
fut un ardent défenseur de la liberté de la presse et du droit divin des rois.







[32] La Montagne est le nom pris par
le groupe de républicains qui tentent de défendre, contre les attaques du parti
de l’ordre et des républicains modérés, les acquis politiques et certains
acquis sociaux de la révolution de février 1848. Aux élections législatives de
mai 1849, la Montagne tente une série de réformes, dont la suppression de
l’impôt des 45 centimes et la nationalisation des chemins de fer, des mines,
des canaux et des assurances.







[33] Marie-Joseph Paul Yves Roch
Gilbert du Motier, marquis de La Fayette (1757-1834), général et homme
politique. Louis-Philippe I" fut déclaré roi des Français grâce à La
Fayette, qui refusa la présidence de la Chambre des députés en 1830 et
l’accueillit en l’enroulant dans un drapeau tricolore.







[34] Louis-Philippe Ier, né
Louis-Philippe d’Orléans (1773-1850), roi des Français de 1830 à 1848.
Admirateur du régime de l’Angleterre qu’il prend pour modèle, son règne est
caractérisé par le développement et l’enrichissement rapide de la bourgeoisie
manufacturière et financière, l’extrême misère des classes ouvrières, et des
révoltes populaires incessantes qui finiront par emporter son régime. Il est le
dernier roi à avoir effectivement régné en France.







[35] Il s’agit des députés
républicains, regroupés autour du journal Le National (voir note 9, p. 142),
qui s’imprimait alors dans la rue Le Peletier. Parmi eux Lamartine (voir note
suivante) qui déclara : « Ou vous cesserez de gouverner, ou la France cessera
d’exister. »







[36] Alphonse de Lamartine
(1790-1869), de son nom complet Alphonse Marie Louis de Prat de Lamartine,
était un poète et un prosateur en même temps qu’un homme politique. Partisan
d’une révolution politique, il était plus proche des libéraux que des partisans
d’une réforme politique et sociale. Il représente l’une des grandes figures du
romantisme poétique en France.







[37] François Pierre Guillaume Guizot
(1787-1874), historien et homme politique. Il était un conservateur libéral et
pensait que les libéraux avaient la charge d’inventer une société de libertés
et de paix mais sans renoncer aux acquis de la Révolution et surtout d’assurer
la victoire de la bourgeoisie sur l’aristocratie. Son passage au gouvernement
fut marqué par une rénovation de l’instruction publique.







[38] Georges Jacques Danton
(1759-1794), avocat et homme politique. L’une des figures emblématiques de la
Révolution française, il s’est vite constitué autour de sa personne une
légende. Pour certains historiens, Danton était un politicien sans scrupules,
capable de trahir la Révolution, pour d’autres, il était un ardent démocrate,
un patriote indéfectible, un homme d’État généreux.







[39] Paul François Jean Nicolas
vicomte de Barras (1755- 1829), homme politique. Député à la Convention pendant
la Révolution française, il vota la mort de Louis XVI. Commandant de la force
armée de Paris, il s’empare de la personne de Robespierre et met fin à la
Terreur.







[40] François Marie Charles Fourier
(1772-1837), philosophe, fondateur de l’École sociétaire, considéré comme une
figure du « socialisme critico-utopique ». Plusieurs communautés utopiques,
indirectement inspirées de ses écrits, ont été créées depuis les années 1830.







[41] Henri IV, né Henri de Bourbon
(1553-1610), fut roi de Navarre de 1572 à 1610 puis roi de France de 1589 à
1610. Pour être accepté comme roi, il se convertit au catholicisme, et signa
l’Édit de Nantes, traité de paix autorisant la liberté de culte pour les
protestants, qui mit fin pendant deux décennies aux guerres de religion. Il fut
assassiné le 14 mai 16x0 à Paris







[42] Du 22 au 26 juin
1848, le peuple de Paris se révolte pour protester contre la fermeture des
Ateliers nationaux, qui fournissaient du travail à près de 115 000 chômeurs
parisiens après la Révolution.







[43] Quotidien fondé le 3 janvier
1830 pour combattre la Seconde Restauration. Le journal milite pour
l’établissement d’un régime parlementaire sous forme d’une monarchie
constitutionnelle. C’est au siège du National que se réuniront les journalistes
pour signer la protestation de 1830 contre les Ordonnances de juillet
suspendant la liberté de la presse, prémices de la Révolution de 1830. Il cessa
de paraître en 1851.







[44] Journal qui a paru de 1789 à
1944 avec quelques changements de titre. Il renfermait le procès-verbal
officiel, mot pour mot, des débats de l’Assemblée nationale sous le titre de
Journal des débats et des décrets.







[45] Armand Marie François Pascal
Marrast (1801-1852), journaliste et homme politique. Il milita dans
l’opposition libérale sous la Restauration, prit part à la révolution de 1830
et participa au mouvement républicain sous la monarchie de Juillet.







[46] Louis Eugène Cavaignac
(1802-1857), général et homme politique. Gouverneur d’Algérie (1848) puis
président du Conseil des ministres chargé du pouvoir exécutif durant l’année
1848. Candidat à l’élection présidentielle de 1848, il est battu par
Louis-Napoléon Bonaparte.







[47] Louis Philippe Albert d’Orléans,
comte de Paris. Voir note 28, p. 140.







[48] Ce 12e chapitre, absent de l’édition papier de
Lux Éditeur, provient du site gallica.bnf.fr







[49] Armand Jean du Plessis,
cardinal-duc de Richelieu et duc de Fronsac (1585-1642), ministre de Louis
XIII.







[50] Bruno Hildebrand (1812-1878),
économiste allemand membre de la « vieille école historique allemande ».
Professeur d’économie à Marburg, il fut accusé de haute trahison lors de la
révolution de 1848 et condamné à mort. Il a évité l’exécution s’échappant en
Suisse, où il fut professeur associé à l’université de Zurich. Dans son
principal ouvrage, L’économie nationale du présent et de l’avenir
(1848), il critique les lois naturelles immuables des classiques et conçoit
l’économie avant tout comme une science morale et non une science naturelle.
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